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Lyon, le 21 Juin.

s li'érltrë^rtse de rétablir au bout
d'un certain laps de temps, dans un

l navs ravagé parles commotions poli-
" Lues, les personnes et les choses
S teflfls qu'elles étaient à une autre
« époque, de les rétablir uniquement
f oarce qu'elles étaient ainsi, de pren-
' are sa revanche, de demandercompte
j! dupasse, de rétrograder d'un seul
t <\our---> cette entreprise, pour qui la
1, tente, est un arrêt de mort; »

T_.eg lignes qtii Çr'êriëdent, extraites
jj63 à rJérisêes politiques » de l'ancien
lac de Broglie, le père du vice-prési-
Lit du conseil des ministres, nous ont
oaru emprunter aux circonstances ac-
uellesuu intérêt particulier h 
Nous ne prêtons pas, en effet, au ca-

lunet du 24 mai des intentions qui ne
sont pas les siennes, et nous ne faisons
(me rappeler, au contraire, ses déclara-
tions itératives et formelles, en relevant
dans tous ses actes des visées analogues
à celles dont il est question dans le pas-
gage cité plus haut. C'est la coalition qui
i'?

n
prdclamé à maintes reprises : avant

le -24 mai, le pays roulait aux abîmes ;
pour l'arrêter sur la pente funeste où le
laissait glisser, avec une rapidité ver-
tigineuse, la politique « imprévoyante »
je M\ Thiers, il fallait une main vigou-
reuse, une politique « résolument con-
servatrice », — pour tout dire en un
mot, un gouvernement de combat, dis-
posé à renverser « et les hommes et les
choses. »

A ce point de vue, il faut reconnaître
que le pouvoir nouveau est en train
d'accomplir consciencieusement la tâ-
che qu'il s'est imposée. Les modifica-
tions dans le personnel administratif
ôujudiciaire se succèdent,plus pressées
et plus significatives encore que -peu- -
dantles premiers jours. Quiconque est
né à la vie publique après le 4 septem-
bre, porte aujourd'hui la peine de ce
vice originel : tout fonctionnaire en-
taché de « républicanisme » est révo
qué, mis en demeure de démissionner
ou appelé à d'autres fonctions, suivant
l'euphémisme habituelqui voile parfois
une disgrâce. Les préfectures, les. par-
quets des tribunaux et des coursd' appel,
les grands commandements militaires,
les postes élevés de l'administration,
les hauts emplois de police ne compte-
ront bientôt plus que des titulaires sûrs,
hommes nouveaux ou anciens, distin-
gués ou obscurs,mais tous également dé-
voués à l'ordre de choses établi, depuis
le24 mai, et suffisamment pénétrés de
l'importance de leur rôle dans l'œuvre
de régénération sociale entreprise par
le ministère.

Ces changements de personnes n'ont
été que le prélude obligatoire des chan-
gements que comporte, dans l'ordre des
choses, révolution victorieuse de la
coalition monarchique. Après avoir
implicitement ou explicitement repro-
ché à M. Thiers de baser sa politique
sur une tolérance excessive à l'endroit
des croyances politiques, sur le respect
absolu de toutes les libertés nécessaires,
•sur ses préférences avouées pour la
forme républicaine, si clairement dési-
gnée par maintes élections partielles,
comme la seule forme de gouverne-
ment possible aujourd'hui, il était na-
turel que le cabinet de Broglie portât
ses investigations sévères sur tous les
Points qui relèvent de ces diverses ma-
nifestations de la vie d'une nation.

Par l'affaire Ranc, le gouvernement
voulu porter un premier coup au ra-
dicalisme, et l'honorable garde des
sceaux n'a pas manqué de saisir l'occa-

sion qui se présentait de montrer com-
bien peu, sous. un gouvernement de
combat; l'inviolabilité parlementaire
pèse dans la balance politique. Paï les
vexations que certains préfets « vigou-
reux » — sinon républicains— et, entre-
autres^ le préfet du Rhône ont déjà fait
subir a Ja presse départementale, s'af-
firme la volonté du pouvoir de res-
treindre, autant que faire se pourra, la
circulation des journaux. La réglemen-
tation des' enterrements civils, enfin,
constitue, nous l'avons démontré, une
première et grave atteinte à la liberté
de conscience.

C'est donc, ainsi qu'on peut s'en ren-
dre compte déjà, le redressement com-
plet, des erreurs du gouvernement dé-
chu que le ministère de Broglie entend
poursuivre à la fois dans le domaine po-
litique, sur le terrain des droits impres-
criptibles de la pensée et sur celui des
mœurs publiques. Par ce qu'il a fait, on
peut juger d'ailleurs de ce qu'il médite,
et le devoir des libéraux, à quelque parti
qu'ils appartiennent, nous semble nette-
ment tracé aujourd'hui.

Mais nous ne voulons actuellement
retenir qu'un seul des points que nous
avons touchés,à savoir l'emploi des pro-
cédés variésd'intimidation ou de répres-
sion, dont l'ère menaçante s'ouvre pour
la presse.

Et, à ce propos, nous rappellerons
que le prince de Bismarck qui s'inspire,
dans ses rêves de régénération sociale,
d'un principe diamétralement opposé
aux doctrines cléricales de nos gouver-
nants, a éprouvé,—tout comme le cabi-
net du 24 mai, — le besoin d'imposer
silence à l'opinion, hostile, sur plus
d'une question, aux desseins qu'il mé-
dite. Comme le cabinet du 24 mai, le
chancelier de l'empire allemand n'a
trouvé rien de mieux que de forger une
machine de guerre contre la presse, et
comme il n'y va pas de main morte, du
premier coup il a dépassé les bornes et
soulevé contré son projet les protesta-
tions unanimes de tous les journaux al-
lemands.

A cette occasion, un de nos confrères
a cité un curieux passage des mémoires
du comte de Podewils, ministre et con-
fident de Frédéric. II, que nous deman-
dons, à notre tour, la permission de
mettre sous les yeux du lecteur :

« Le lendemain du couronnement,
écrit le comte de Podewils, le roi me
fit appeler: « Podewils, me dit-il, la
censure de la presse que mon père avait
établie, relève, je sais, de votre dépar-
tement; or, sachez une fois pour toutes
que, d'après mon opinion, pour qu'une
« gazette » soit intéressante, pour qu'elle
soit même de quelque utilité, il faut
qu'elle ne soit aucunement « gênée » ;
ses allures doivent être libres. Mon père
s'est trompé sur ce point, et il s'aperçut
lui-même plus tard, mais trop tard,
qu'il a été plus d'une fois la dupe de
plats et ignorants censeurs, comme ils
le sont presque tous, et j'apprécie l'ex-
ception que vous faites.

« Or, je ne veux pas que mon rè-
gne puisse être stigmatisé de ce côté,
comme cela a eu lieu par le passé. Por-
tez ma décision et mes raisons à la con-
naissance du public, et que je n'en en-
tende plus parier. »

J'exécutai les ordres du roi, ajoute le
confident de Frédéric, et il n'eut ja-
mais à regretter de les avoir donnés. . .

N'est-il pas curieux,de rapprocher de
ces déclarations du véritable fondateur
de la monarchie prussienne le code
draconien imaginépar M. de Bismarck,
et en même temps, les dispositions qu'af-
fiche, à l'égard de la presse française, le
cabinet du 24 mai?

Au XVIIP'siècle, un souverain, grand <
par les armes, se prononce pour la
liberté illimitée d'écrire. .

De nos jours, obéissant à des exigen- ,
ces de tempérament, M. de Bismarck, ,
d'un côté, veut bâillonner la presse; de i
l'autre, le ministère de Broglie, plus t
délié et plus souple, manque à ruiner s
du premier coup son crédit, sous l'af- i
front de la circulaire Pascal. Des deux
gouvernements en lutte contre la liberté (

d'écrire, celui-ci fulmine contre l'ul-
tramontanisme, celui-là ne se cache (
guère d'obéir à sa pression. Tous deux c
cependant, par des moyens analogues, z
poursuivent la même œuvre de réaction r
violente; tous deux songent à rétro- r
grader; tous deux feront sagement de c
méditer les paroles prophétiques du r

vieux duc de Broglie. .

e ^ _
 t

INFQRiVIATIOKS POLITIQUES ;
ê

La chronique politique est encore alimentée ç
par les derniers échos de l'affaire B.anc. Quel- i
ques journaux, entre autres h République i
/raMpaive, reprochent três-vivementà M.Tliiers t
son abstention et son absence en cette circun- t
stance. r

On oublie trop que le débat ne pouvait in- i
téresser que très-indirectement M. Thiers; si t
une manœuvre. perfide et maladroite de la ma-
jorité avait mis en jeu, dès le début, Pex-pré- r
sident de la République, il était décidé, de- c
puis le dépôt du rapport de M. Baragnon, f
qu'on ne s'écarterait pas de la question juri- r
clique. e

Sur ce terrain-là, le général Ladmirault seul p
aurait pu avoir à justifier sa conduite ; et mê- r
me eût-on voulu diriger le débat dans un au- \
tre sens, M. Thiers ne pouvait être atteint, c
étant couvert par la responsabilité du général r
commandant l'état de siège. c

On assure, d'ailleurs, que si Pex-président c
ne s'est pas rendu à l'Assemblée, c'est par pure j
convenance. Sa présence aurait pu être mal
interprétée, et aurait fait supposer qu'il s'at- j
tendait à voir sa personnalité mêlée au débat- \
Mais, tout en prenant la résolution de s'absen- I
ter, il. a chargé M. J. Simon de demander le f
renvoi au lendemain dans le cas où la tour-
nure du débat exigerait l'intervention du chef
du précédent gouvernement. \

M. J. Simon n'a pas jugé qu'il y eût lieu de 1
prendre la parole, et il a, dit-on, été approuvé a
par M. Thiers. r

— • t
Un détail du vole de jeudi : [
MM. Barthélémy Saint-Hilaire, Jules Favre, J

Victor Lofranc, Pothuau, se sont abstenus, j
MM. Pouyer-Querlier, Dufaure, de Gissey, de
Fourtou, Teisserenc de Bort et de Goulard ont t
voté pour l'autorisation. |

Ces députés sont tous anciens ministres de c
M. Thiers. i

1
On lit dans le Journal officiel : i

Le président de la République a reçu les ré- I
ponses de S. M. l'empereur d'Autriche, roi de r
Bohême et roi apostolique de Hongrie, et de '
S. M. l'empereur de toutes les Russies, à la *
lettre par laquelle M a notifié à Leurs Majestés . (
son élection à la présidence de la République. (

Leurs Majestés impériales ont en même s
temps confirmé les pouvoirs de leurs ambas- (
sadeurs.

M. le chevalier Nigra a remis ses lettres de
confirmation en qualité d'envoyé extraordi-
naire et ministre plénipotentiaire de S. M. le 1
roi d'Italie. )

On sait que les journaux de la coalition re- i
présentent M. Thiers comme un conspirateur <
dangereux, qui ne se fait pas faute d'user de
touie son influence et son habilité politique i
pour entraver le rétablissement « de l'ordre
moral ». <

Cette note du Bien public justifie M. Thiers ]
si cela est nécessaire : ;

Quelques journaux semblent avoir à lâche <
de présenter l'ancien président de la Rôpu- I
blique comme un agitateur et son salon
comme un foyer de conspiration.' Des conci-
liabules s'y tiennent, assure l'un d'eux, et il

--;-. '--i .i y . : i  _

lésigne, comme y ayant pris part, les chefs
es plus autorisés de l'Union républicaine.
J'autres journaux. reproduisent ces nouvelles
;t signalent ce qu'ils appellent l'attitude me-
raçante des vaincus à la vigilance du gouver-
lement. Tout cela n'est que pure invention.
Lucun conciliabule, aucun entretien n'a eu
ieu. MM. Gambettaet Challemel-Lacour ne se
;ont pas rendus chez M. Thiers et n'ont eu au-
:un rapport avec lui.

Il en est de cette nouvelle comme de la
:ommunication de la circulaire Pascal.

Quoique la chose n'ait jamais été annoncée
ifficiellement, il devient certain maintenant
lit Y Opinion- nationale, que le maréchal Ba-
aine ne sera traduitau conseil de guerre qu'a-
ires l'évacuation du territoire, et on disait
uême que la marche de la procédure avait été
alculôe ainsi par le précédent gouverne-
nent.

Après dix-huit mois, qu'y a-t-il de fait ?
./information est terminée depuis cinq mois,
it l'ordre de miseen jugement n'est pas encore
igné.

On sait que les généraux Pourcet et de Ri-
riôre ont eu à cet égard une conférence avec
e maréchal de Mac-Mahon. Une décision a dû
itre prise, et un non-lieu ou un ordre de ju-
rement ne peut plus tarder à venir. Du reste,
1 ne faudrait pas croire que le maréchal Ba-
aine ou la défense aient mis la moindre en-
rave à la marche de la procédure. Les sollici-
ations qui ont été faites auprès du gouverne-
nent actuel, comme auprès de celui qui s'est
étiré n'ont eu qu'un but : la prompte compa-
ulion de l'inculpé devant la justice. .

La défense s'est tenue prête à tout événe-
nent. La copie des quatre ou cinq mille piè-
ie's du dossier a été faite au fur et à mesureaux
rais de l'inculpé; et cela afin de pouvoir se
nettre à l'étude aussitôt après l'ordre de mise
n jugement, s'il est signé. La copie de ces
lièces et la reproduction des plans coûteront
irès de 8,000 francs au maréchal. On ne lui a
ias encore délivré un seul document. Il n'aura
;es copies qu'après que l'autorité militaire au-
apris un parti sur la mise en jugement. A
;ompter de ce moment-là, les conseils de Pac-
tisé ont demandé et obtenu deux mois pour
iréparer la défense.

Si le général de Ladmirault signe l'ordre de
ugement dans le mois dejuin, la défense sera
iréte pour les premiers jours de septembre.
I n'y a pas de raison pour que l'accusation
ie soit pas en mesure à la même époque.

Toujours les bonapartistes. —Le prince Na-
ioléon, dit le Journal de Genève, a passé toute
si journée de samedi chez M. Maurice Richard,
,u château de Millemont, où s'étaient donné
endez-vous toutes les notabilités du bonapar-
isme, j'entends du parti ou de la coterie du
îi'incej non du groupe que dirige M. Rouher.
)onc, et quoiqu'on en ait dit, le prince n'est
loint parti pour Londres.

D'importantes résolutions auraient été arrê-
ées dans ce conciliabule. C'est ce qui explique
a note un peu comminatoire qui a paru le len-
lemain dans VAssemblée nationale : le prince
stait averti qu'on avait les yeux ouverts sur
ui. Soyez sûr que plusieurs amis du gouver-
lement sont assez alarmés de la présence du
irince Napoléon à Paris et regrettent que le
naréchal Mac-Mahon n'ait pas pu prendre con-
re lui la même mesure que M. Thiers. Son
éjour, qu'on avait voulu attribuer d'abord à
lès raisons privées (entre autres, le choix d'un
ilablissement d'instruction pour son fils aîné),
s'est prolongé au delà de toute attente et a
ividemment un caractère politique.

On lit dans la Gazette des Tribunaux:

A la suite d'une instruction ouverte contre
e gérant et l'imprimeur du journal VAvenir
xational, la saisie des numéros de ce journal,
mbliés hier matin, a été ordonnée et pratiquée
i l'imprimerie, au bureau de la rédaction et
lansles kiosques.

Une double prévention pèse sur l'Avenir
xational.

Cejournal n'aurait pas de cautionnement et
ieraif publié, dès lors, dans les conditions les
)lus irrôgulières. De plus, il aurait opéré dans
son mode de publication et dans sa rédaction,
lepuis la suppression du Corsaire, une traBs-
'ormation de nature à l'assimiler à cejournal.

On lit dans VItalie du 18 juin :
Il ne faut pas chercher bien loin la source

des bruits d'alliance entre l'Italie et l'Aile»
magne.

Tout le rnondesait que la droite de l'Assem-
blée de Versailles, si largement représentée
au pouvoir, a toujours demandé une politique
favorable au pouvoir temporel et aux idées
cléricales ; le système de compression violente
qui prévaut en ce moment, ainsi que les ten-
dresses officielles pour le parti clérical, parais-
sent justifier les prévisions de tous ceux qui
ont considéré la chute de M. Thiers comme le
triomphe de la réaction intérieure et exté-
rieure.

Les cris de joie des cléricaux de France,
d'Italie et d'Allemagne ont donné l'éveil, mê-
me aux plus confiants.

Comment pourra-t-on calmer les appréhen-
sions de l'Europe pacifique et libérale? Il est •
un moyen ; celui-là justement que les opposi-
tions de droite demandaient à M. Thiers : il
faut des faits.

Les faits jusqu'ici ont manqué; peut-être ne
tarderont-ils pas, nous l'espérons du moins;
et alors, môme sans les démentis de M. Nigra,
les bruits d'alliauce italo-germanique tombe-
ront d'eux-mêmes.

Un mot de M. Picard à propos des bruits
d'alliance entre l'empereur Guillaume et le roi
Victor-Emmanuel :

» Nos radicaux ont rapproché l'Allemagne
de la Russie; nos cléricaux rapprochent main-
tenant l'Allemagne de l'Italie. »

COURRIER OE PUIS :
{Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

20 juin 1873.

En somme, la séance d'hier n'a pas tenu ce
qu'elle promettait. On attendait de grands dis-
cours, des manifestations de principes élevés,
des débats orageux pour le moins. On n'a rien
eu de tout cela. La journée a été relativement
calme, ou a peu invoqué les principes politi-
ques, et l'ou ne s'est guère livré qu'à une dis-
cussion d'avocats où chaque parti a pris à tâ-
che de ne pas dire ce qu'il pensait.

Au moment où j'ai envoyé ma lettre, M.
Cazot, si je ne me trompe, venait de montera
la tribune. M. Cazot est gros, court, grison-
nant, et, de plus solennel. Mais que diable!
dites-moi donc comment il se fait que la plu-
part des députés de l'extrême gauche ont ou
prennent l'air solennel. Pourquoi leur est-il
impossible de parler comme tout le inonde ?
On devait ainsi arrondir le geste et ronfler
les phrases chez les comédiens de l'hôtel" de
Rambouillet, alors que Molière s'en amusait
tant.

Toutefois, ce défaut de forme mis de côté,
M. Cazot a été bon, logique, vigoureux, serré.
Il a laissé de côté les arguties et môme, je l'a-
voue, l'innocence ou la culpabilité de M.
Ranc. Il a -porté la question ailleurs, et a re-
nouvelé, développé, accentué cette question
toujours vieille mais toujours en situation :
« Pourquoi l'autorité militaire qui se montre
aujourd'hui si pressée de poursuivre, ne l'a-
t-elle pas fait plus tôt? »

C'est M. Ernoul, ministre de la justice, qui
lui a répondu. Vous ne connaissez pas M. Er-
noul. C'est un gros, court, rasé, rusé (blasé,
je ne sais), comme le Bartholot de Beaumar-
chais, plus jeune cependant, avocat venu de
Poitiers, où l'on dit qu'il a laissé une réputa-
tion singulière, celle d'un homme qui a roulé
toutes les opinions,comme tous le partis, et joué
toutes les conversions. Peu de prestige à la tri-
bune, ailleurs encore moins. Il faut le voir à
la buvette, disent ses collègues, quand il a à la
bouche son porte-cigare à bout d'ambre re-
courbé: en un mot, M. Baragnon un peu dé-
grossi. M. Baragnon a l'œil d'un [frère fouet-
teur ; M. Ernoul est le frère censeur.

Quelqu'un me disait hier après la séance :

« En vérité, jamais nous n'avons eu de per-
sonne! gouvernemental aussi médiocre. - Sauf
erreur pourtant, je trouve que M, Ernoul a été
assez adroit hier. Il est vrai qu'il ne l'a fait
qu'en avouant ce que M. Cazot avait voulu lui

faire avouer.
M. Cazot avait dit : « Avouez donc que vous

faites de la politique, que votre autorisation
de poursuites n'est pas autre chose, y Et le
gouvernement et la droite de s'évertuer à pro-
tester que non, prétention absurde, car enfin
c'est aussi visible que la lumière du soleil.

Alors M. Cazot avait rappelé la conduite du
gouvernement précédent, etM. Ernoul, pressé
par l'évidence, a bien été obligé de convenir
de tout. Il a fini par le laisser échapper en ter-
mes plus ou moins couverts, mais bien assez
explicites, et vraiment je me demande pour-

quoi il ne l'a pas fait plus tôt.
Il était si simple de dire : « Oui, M. Ranc

est suspecté pour des faits politiques ; oui, lé
gouvernement antérieur a jugé que des peur-'
suites rétrospectives seraient inopportunes, et
l'a laissé entendre à l'autorité militaire qui
n'a eu qu'à obéir ; nous, au contraire, nous
jugeons ces poursuites bonnes, BOUS invitons
l'autorité militaire à y pourvoir, et l'autorité
militaire fait ce que nous fui disons. »

Au fond, cela était soutenable, et avait en
outre le mérite de la franchise. Enfin M. Er-
noul l'a dit ; qu'il lui soit pardonné beaucoup
en considération, de son aveu. Et il en a d'ail-
leurs été récompensé tout de suite. Car, après?
Ce qu'il a laissé échapper, tout le monde, au
fond, le savait. On savait bien que M. Ranc,
libre hier, était aujourd'hui poursuivi par
suite d'un changement de politique, et tout le
monde sentait bien que ce changement de po-
litique est le droit de ceux qui ont fait le 24
mai ? S'ils n'avaient pas dessein de rien chan-
ger, ils n'auraient pas fait leur' évolution ou .
révolution.

Où M. Ernoul a aussi bien saisi le point,
c'est quand il lui a fallu parler de M. Thiers.
Les organes officieux de la droite criaient
beaucoup tous ces jours-ci contre M. Thiers,
et l'on disait que l'ex-président allait, à l'oc-
casion de ce débat, être accusé, vilipendr, par
ses adversaires.

L'extrême gauche, il faut le dire, ne deman-
dait pas mieux. Elle ne cherchait que cela.
Elle s'efforçait de mettre en cause « l'honneur
de M. Thiers •• pour tirer à elle" l'ex-président.
Elle n'y a pas réussi, et n'en a remporté que
le tort d'avoir tenté sans succès une besogne
trop imbue de l'égoïste esprit de parti.

Cette faute a été accentuée par la conduite
de la droite, qui n'en pensait pas moins, mais
qui a eu le bon sens de ne rien dire contre
M. Thiers, tandis que M. Ernoul le dégageait
en excellents termes. « Nous pouvons, a-t-il
dit, différer sur le terrain'politique, mais l'hon-
neur est le même pour les deux gouverne-
ments. »

Non, en un mot, la journée n'a pas été
bonne pour la gauche. La question Ranc était
d'abord sujette à controverse, et de nature à
diviser l'opposition : première habileté de la
droite. Elle n'a pas perdu cet avantage au cou-
rant de la discussion ; ce n'est ni l'embrouillé
M. Jozon, ni l'emphatique M. Brisson, ni le
trop naïf AI. Duvergier de Hauranne, qui au-
raient pu la débusquer de ses positions, et la
forte argumentation de M. Cazot n'a été elle-
même qu'un coup d'épée dans l'eau.

Enfla, je le répète, la gauche s'est divisée,
pas pour longtemps j'espère; mais pour le mo-
ment c'est un fait, et ua fait d'autant plus
regrettable que je crois qu'il aurait pu être
évité. Personne, en partant, n'était conteat de
son vote, pas plus ceux qui avaient voté contre
les poursuites et qni sentaient bien qu'il y
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 d'un autre côté.s alors ses Yeux tombèrent sur Chaban-

nes, qui s'était approché à sou tour, et «e
fixèrent, sur lui avec cette expression vague
qui annonce la rêverie. Le favori crut voir
dans cette fixité du regard de sou maître un
encouragement.

— Sire, dit-il, — je venais prendre vos or-
dres au sujet...

— Au sujet de quoi ? — demanda le roi.
— Eh bien ! sire, au sujet de ce baron de

Châtilion et de son fils, qui ne peuvent man-
quer d'être pris.

— Eh ! mort-Dieu, pendez-les... et laissez-
moi tranquille.

— Il suffit, sire; quant au fort, on a déjà
jeté bas quelques tours, quelques pans de mu-
railles; mais je ne sais si je dois...

— Renversez tout... et qu'on ne m'en parle
plus.

— Le roi n'est pas en dispositions pacifi-
ques ce matin, — dit le comte en risquant un
sourire ; — cependant, je ferai remarquer à
Votre Majesté que, si le château est complè-
tement détruit, le fief dont il dépend, et qui
est fort riche en terres et en vassaux, perdra
par cela même beaucoup de sa valeur. Or, si
le roi avait l'intention de le donner à quel-
qu'un de ses fidèles serviteurs...

— A vous, par exemple, comte de Dammar-
tin ? n'est-ce pas cela que vous voulez dire ?...
Vous êtes opiniâtre dans vos sollicitations.

Chabannes rougit, mais il ne se laissa pas
désarçonner.

— A moi ou à d'autres, sire, — reprit-il ;
— mais si quelqu'un avait des droits aux dé-
pouilles de ce félon seigneur de Chàtillon, ce
serait moi, sans aucun doute, qui depuis
quinze jours expose ma vie pour les conquérir.
D'ailleurs, je rappellerai à Votre Majesté que
mon frère bien-aimé, Antoine de Chabannes,
vient d'être tué à Ja bataille de Castillon ,
et un dédommagement est bien dû à notre
maison.

Il n'était pas dans le caractère de Charles de
résister si longtemps aux instances d'uu de

ses favoris. Afin de couper court à des im-
portunités qui, dans ce moment surtout, lui
imposaient une véritable torture morale, il
allait peut-être céder, quand lord Stewart
reparut et vint encore une fois lui parler à voix
basse. Aussitôt la physionomie du roi chan-
gea.

— Qu'ils entrent!— dit-il avec vivacité; —
écartez-vous un peu, messires,— commanda-
t-il aux seigneurs qui l'entouraient. Les cour-
tisans se retirèrent à l'autre extrémité de la
chambre, sauf Chabannes, que le roi retint
pr^s de lui. Ne pouvant plus enteudre, ils pa-
raissaient fort curieux de voir ces inconnus
qui jouissaient d'une faveur si extraordinaire.
Mais leurs'désirs furent encore trompés ; les
trois personnages qui entrèrent, conduits par
iord Stewart, étaient armés de toutes pièces
et avaient la visière baissée. Les nouveaux ve-
nus s'approchèrent du roi et s'inclinèrent pro-
fondément devant lui.

— Ah ! ah ! — dit-il,— vous avez voulu vous
montrer dans Je môme équipage qu'au mo-
ment... C'est bien; nous avons de bons yeux
et nous vous reconnaissons parfaitement.
Maintenant, nous voulons voir les visages de
nos braves amis ; levez vos visières.

Ils obéirent en silence.
— Par la messe ! s'écria Chabannes, — c'est

ce damné baron de Chàtillon,avec son scélérat
de fils et son messager aux paroles dorées !

Le roi recula d'un pas.
— Il doit y avoir là quelque méprise, balbu-

tia-t-il; —je m'attendais à voir les trois che-
valiers qui... que...

Le baron présenta au roi le sceau qu'il avait
reçu de lui la nuit précédente.

— Sire, —dit-il, — reconnaissez-vous ce
signe ?

Charles examina distraitement le cachet et
resta pensif un moment. Mais bientôt, comme
s'il eût rougi de son hésitation :

— Nous ne pouvons renier une dette sa-
crée, reprit-il à voix basse: — sire baron,

vous repentez-vous de vos torts passés ? Votre
fils et vous ètes-vous prêts à renouveler votre
serment de fidélité envers la France et envers
moi?

— De toute notre âme, sire, — répliqua le
baron d'un ton pénétré ; — je supplie Votre
Majesté de'croire...

— C'est assez, — dit le roi. Puis, se tour-
nant vers les seigneurs qui se pressaient dans
l'autre portion de la chambre : — Messires,—
dit-il à voix haute, — nous avions été trom-
pés au sujet du baron de Chàtillon et de son
fils. Il est bien vrai qu'un moment ils ont porté
les armes contre nous, mais ils se sont soumis
alors qu'ils pouvaient encore résister à notre
grand dommage. D'ailleurs nous ne croyons
pas abaisser notre dignité royale en recon-
naissant que les premiers torts sont venus de
nous, vu que, par suite du mauvais vouloir
de certains de nos conseillers (et il jetait un
regard oblique sur Chabannes), on retirait au
sire de Chàtillon des sommes qui lui étaient
légitimement dues. Enfin, sans vouloir nous
expliquer davantage, nous déclarons avoir
reçu de ces chevaliers des services tels que
nous ne pouvons plus douter de leur fidélité
et de leur dévouement à notre personne.

En conséquence, nous les déchargeons
pleinement de la sentence de félonie
qu'ils ont. encourue; nous leur restituons
leurs biens et dignités, et- nous les tenons
pour amis. De plus, afin de réparer autant
qu'il est eu nous le dommage qu'ils ont souf-"
fert, nous ordonnons que les sommes dont ils
se portent créanciers envers le trésor leur
soient intégralement payées dans le plus bref
délai, dussions-nous y dépenser le dernier flo-
rm de notre épargne... Notre argentier l'aura
pour entendu.

L'argentier du roi qui se trouvait dans la
salle (ce n'était déjà plus le malheureux Jac-
ques Cœur) fit un signe d'obéissance. Les deux
chevaliers se jetèrent aux pieds du roi.

— Ah ! sire, — dit le vieux baron suffoqué

par les sanglots, — comment pourrons-nous
jamais reconnaître tant de clémence et de gé-
nérosité.

— En gardant religieusement le secret, —
dit Charles d'une voix étouffée.

Et il leur tendit ses deux mains, qu'ils cou-
vrirent de baisers et de larmes. Comme ils se
relevaient, le roi avisa le fauconnier Geoffroi
qui se tenait un peu à l'écart.
 — Approche, vassal, — reprit-il, — nous
n'avons pas encore acquitté toutes uos'dettes.
C'est toi, — poursuivit-il en baissant la voix,
— qui la nuit dernière me protégeais de ton
cops contre les assassins, tandis que tes sei-
gneurs les chargeaient si furieusement ! Je re-
connais encore la pointe des épées et des da-
gues sur ton armure... Allons, parle; dis-moi
comment je puis te récompenser?

Geoffroi sourit.
— Sire, — répliqua-t-il, — tout ce que je

pouvais souhaiter était que vos bonnes grâces
fussent rendues à mes nobles seigneurs et
maîtres de Chàtillon; je suis donc au comble
de mes vœux.

Charles fit un mouvement de surprise.
— Voilà, — dit-il, — un simple vassal dont

le désintéressement devrait servir d'exemple
à bien des gens de notre cour... Eh bien!
messires, c'est vous que je charge de le récom-
penser comme il l'entendra; foute faveur que
vous me demanderez en son nom vous sera
immédiatement accordée... Mais comment-
nommez-vous ce brave homme?

— Sire, — répliqua le baron de Chàtillon en
tournant vers Geoffroi son regard humide de
reconnaissance, un seul nom pourrait lui con-
venir...

— Et lequel, je vous prie ?
— Celui de notre ange ga/rdien.
Cette réponse était de nature à piquer la cu-

riosité du roi, et il sembla qu'il voulût en de-
mander l'explication. Mais la diversion causée
par cette scène aux cruelles pessées qui tortu-
raient Charles avait déjà trop duré; sou regard

redevint fixe, son front se plissa, et il retomba
dans la sombre mélancolie qui s'était emparée
de lui depuis le matin.

Eufln il releva la tête avec effort :
— Messeigneurs," — dit-il aux assistants,

— nous allons achever nos préparatifs de dé-
part, songez aux vôtres... Sire de Chabannes,
vous devriez rester ici après nous afin d'accom-
plir une mission devenue sans objet ; nous
comptons donc avoir votre compagnie pour ce
voyage... Sire de Chàtillon, nous recevrons
vos adieux avant de monter à cheval... Al-
lez tous, messieurs, nous serons prêts tout à
l'heure.

Et il congédia l'assemblée d'un geste lan-
guissant. Tandis que les seigneurs sortaient,
Chabannes disait avec rage au vieux cour-
tisan :

— Mort-Dieu ! messire, vous avez cru peut-
être jusqu'ici qu'en semant la trahison on ré-
colterait la honte et i'infamie.... mais sois-je
damné comme uu païen si l'on ne récolte main-
tenant la faveur et la richesse !

Quelques instants après, tous les gentils-
hommes etcapitaiues de la- suite du roi atten-
daient dans la cour du prieuré le signal du dé-
part. Charles n'était pas descendu encore, mais
i. ne pouvait tarder, et deux pages avaient
peine a contenir le fringant coursier à mors de
vermeil et a housse de velours qui lui était
destiné. Au milieu de la chevalerie française,
on apercevait les moines de Sainte-Epine, eu
aubes blanches, les bras croisés sur lapoitrine.
A. leur tête, à côté de la bannière du couvent,
le prieur lui-même, vêtu d'une chape magnifi-
que, se préparait à prendre congé de soa hôte
illustre. Par la porte grande ouverte, on aper-
cevait la plèbe du voisinage, groupée tumul-
tueusement et poussant avec énergie des vivats
et des noëls.-

{A suivre.)
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' avait là un déni de justice un peu hardi, que Sï[j

ceux qui avaient voté pour et qui regrettaient &-

de s'être mis à la remorque de la réaction ^
' Mais, me direz- vêtis, il y avait l'abstention. n|h

Ouiiiy avait l'aDsteulioa et je ne 'comprends A

vraiment pas qu'elle n'ait pas rallié plus de j^

monde. Gomment! voilà une discussion annou- cou

cée, prévue, et il n'y pas dans toute la gauche M

un homme assez politique pour es jauger les

Inconvénients et faire prendre à s^s collègues

le sage parti de laisser la droite à la respon- C

sabilité de ses actes! Au lieu de voir à la tri- t

feune M. Laboulaye, j'aurais voulu qu'il vînt réu
dire à peu près.ceci, lui ou un autre, 'au nom P''é

de toutes les gauches ou au moins de leur COj

grande majorité : . sin.

« Messieurs, il se peut que M. Ranc ait mê- rap
rite de passer eu jugement; si vous l'y faites noi

passer,nousne nous y opposerons pas, puisque Qw

laafc d'autres, moins en vue que lui, y ont pas-
 5

 \
se ; mais nous avons passé deux ans sans nous m\\

en occuper, et nous ne trouvons pas qu'il soit sui
bon à nous de revenir là-dessus, surtout quand 1

c'est vous qui nous y couviez dans le but visi-
 Ui

,

ble de nous désunir, de faire tort à M. Thiers pag

et de procurer un premier triomphe à une po- ter
lifique réactionnaire que nous ne prévoyons
que trop. Sur ce, nous nous abstenons. » ^ta

Qui eût été sot à ce discours ? La droite, il es£
me semble, tandis qu'elle rit à présent, et se nJa
fmî.te les mains. rëiî

Du reste, je crois déjà vous l'avoir écrit,

nous allons probablement voir d'ici à peu ua

déplacement de la majorité; car, en face du }

langage de plus en plus outrecuidant du bona- j'

partisme, il faudra que les coalisés du 24 mai e t. ,

parviennent à les mettre à la porte, et ils' se le la;

peuvent que par une annexion du centre gau- ]-

ehe, qui se prépare, à ce que je crois. La seule ^

question est de savoir à quelles conditions. Je ry

vous répète qu'en désespoir d'autre chose 'il ce,

serait bleu possible qu'on fit un pas de plus P}>

vers la république. ?
!f

Ou a besoia de sortir du provisoire pour se ]

garer du bonapartisme à l'intérieur et rflga- 28

goer un peu de crédit à l'extérieur. Oh a beau- mi

coup perdu à l'étranger depuis le 24 mai, et si n6'
le cabinet le sent, comme, c'est probable, il

 ia

veut réparer ce mauvais effet si peu en harmo- pr(
nie. avec les jli usions monarchistes, -L'anibas-

• sade.ur d'une des trois grandes cours du nord coi

{ou ma fait promettre de ne pas dire laquelle) j?"

a répondu l'autre jour à ua personnage irri- jm
porta'!:! t qui lui parvdt des chances de restau- me

ration : M,

' » Monsieur, je vous avoue que je commence à Pd

douter de la France; vos prétendus 'conserva-

teurs- ne sont que des fanatiques. « Tenez ie [eî

propos peur certain. inc
Enfin M.. Magne, qui n'est bonapartiste que et

d'occasion
5
, demande qu'on sorte' de i'incerti-

vei
 tiidô. En attendant, oa parle beaucoup de m(..

l'entrée de M. d'Audiffret-Pasquier au mi- les

hlstère. Ce serait la fin de la clique bonapar- g'é

liste, . ' vis

Enfin, nous avons le texte de l'arrêté fcmê- £*[

ralre'qe voire préfet. Qu'est-ce done que ce m8
préfet ? Ua bourru, dit-on, mais un bourru ]

malfaisant, si l'on en juge par sesacles. Ceci La

est œuvre d'intolérance, ou je ne m'v connais Y'}
-  '

 J
 - dai

Je suppose que l'irueY'pëllàti'ôa qu'on an- pn
hqp'pé de la part de M. Le Royor aura lieu de- les

main. Elle tombe à pic, eom'rri^ oa dit, car on C0!

rapporte cette après-midi de Versailles un *

bruit qui rentre ' parfaitement dans le môme ou

.sujet, _ J

M. Brousses, député, est morl hier. Oa l'en- s'°
terre aujourd'hui civilement, c'est-à-dire sans

 a
.p

prêtre. Nous n'avons rien à y voir. Mais le bu- ûe ,

reau de l'Assemblée ni l'entend pas ainsi. ]

Quand MM. Buffet, Cizeuove de Pradines et hW

autres, ont vu que les choses se passaient on !
ainsi, ils saut partis, et -les cuirassiers d'es- jgr

; corfsavec eux.. Passe pour M. Buffet,. mais des

'pourquoi les cuirassiers? Les cuirassiers en

étaient-!::.! là pour M. Buffet, ou pour le dé- tat

puîé? Voi.'ù la question, qui sera sans doute •

éclairçie,.' N.
 pa

j
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L'électorat municipal. • fra:
"me

Nous. empruntons au Siècle Je texte des arli- du
cies de là."loi'.'municipale adopiés jusqu'ici par pre
la commission de décentiaiisatiorf :

. Article premier. — A partir d'à une
: liste électorale relative aux- élections municipales
..sera dressée daus chaque commune par une com-

mission composée du maire, d'un fié é:rué ttN i'ad- I JL
runiistratiou désigné par la préfyt, et d'uni délégué

i choisi par le conseil municipal.
Dans les communes qui auront! été divisées en . .,,,

sections électorales, la liste sera dressée crané cha-
que-section pur une commission composée : t? du [
maire eu d'an adjoint, ou d'un conseiller muni- !»;„
Crpaf dans l'ordre du tableau ; 2° d'un délégué de \
i'administratiou désigne par le préfet; 3°.d'un, dé- \
iéj-'ué choisi par le ebûseil municipal.

Art. 2. — Les listes seront déposées au secré- SUP
tariat de la mairie, communiquées et pubiiéescon- méi
formemenf à l'art, 'i du décret réglementaire nu rap
% février 18':i. van

Les demandes eu iriseriptièà fin eu radiation de-
vront être fournies dans !c délai de vingt jours. ,,jii

' ' A partir de la publication des listes, elles seront i j ',
- soumises aux commissions instituées par l'art. Ier. | _

Art. 3. — L'appel des décisions de ces commis- ^)n

sions seru porté devant ie. juge de paix du canton, me)
qui statuera, eoni'nrmémenfc aux dispositions du d'ci
déeret orsranicruë du 5 février 1^'xl (art. 2'2\ Le que
délégué de l'administration aura fous les droits troi

, conférés aux électeurs inscrits par l'art. 19 du mô- [}|e!
aie décret. rfH,

Art. 4. — L'électeur qui aura été l'objet d'une ~X
' radiation d'office de la part des commissions dôsi- H*~*

gnées à l'art. 1", ou dont l'inscription anra été "
contestée devant lesJii.es commissions, sera averti Lyo
sans frais par le maire et pourra présenter des seil!
observations. mis:

Art. 5. — La liste électorale relative aux êiec- troi:
ù'ons municipales c<Hhprrtiift* mus les .citoyens nA r
français fooïssaut de leurs droits civils et politiques tRg '.
(;is d-e 25 a;is. p-aC)

1° Qui ont satisfait à ia loi du recrutement tr?,
ilaus ia commune et v ont conservé leur rési- ei' ™
dence ; ' , W Q

Ou qui, n'ayant pas :: r, ::ei   leur len'ce, ia}c
dans la commune, sont venus s'y éiabiir de nou- Il
vea.'u depuis o mois au moins ; dem

2° Qui. n'ayant pis satisfait a la loi do reern- b T
temeiit dans' la commune . auront clé inscrits mèn
depuis un an au rôle de hune des quatre contri- . ' '
butions directes ou t'-w ie r:ie des Bre.statifiBS eu L

nature ; " f v°:'
Ô° Ceux qui ne se trouvant paa dans l'un des La Si

eas ci-dessus, demanderont leur inscription ou menl
sôur lesquels ou la demandera, et qui justifieront lions

. daine résidf"!cp consécutive de 3 ans dans la corn- méd*

jaune ,. . rënci
Dans l'un et fautre oa? .>a demande d mscnp- j a

lion devra être aeeêdïpâgftëe "« « dç-aaiation i
1
'

W,\ lieu et de la da'e de ia naissance pour servir a lu^
la vérification de la capacité de l'électeur. c...:

i« Qui, en vertu de l'article 2 du traite de pan que
du LO août 1871. ont opté pour la nationalité fran- ftffio.

w çaise et déclaré faire leur résidence dans la corn- Je
mune, conformément à la loi du i9,iuin 1871 ; tra

nt 6" Qui sont assujettis à une résidence obliga- ^ u
toire dans la commune, soit comme ministres des .,„.
cultes reconnus par l'Etat, soit comme fonction- '

"• naires publics.
Js j Art. 'j. — Les électeurs désignés au paragra- —
jp phe 2 du précédent article poUBront prendre

part aux élections principales dans toutes les
a- communes oit ils sont inscrits au rôle des contri-
b.e buables.

— ^ Ra
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n- Conseil supérieur du commerce. ^

"" Le conseil supérieur du commerce s'est
nt réuni jeudi matin en séance générale, sous la aa

m présidence de M. de la Bouillerie, ministre du a [
.... coinmerce. m'

Les-trois sections ont présenté des rapports co
sur les questions soumises à leur examen. Les re:

é- rapporteurs étaient : pour l'industrie, MM. Be- sa:

es noist-d'Azy et Laurent ; pour le commerce, M. cl«

m Chesûeloui; et pour l'agriculture, M. Gous- Çf
sard. d ''

s" Après discussion, lecouseila voté àl'unani- SU
us mité successivement sur tes trois résolutions ne
>it suivantes; a.v

ad i" Abrogation do ia loi du 26 juillet iS/2 sur tu
,: l'impôt des matières premières ;

2S Nou ratification des traités de commerce co
"'s passés récemment avec la Belgique et l'Angle- &-
o- terre ; i's

ns 3° Maintien jusqu'en 1876 du modus vivendi ^
établi par les traités de 1860.

-, Le conseil s'est ajourné à aujourd'hui pour hc
examiner les questions relatives à la marine co

^e marchande et aux nouveaux impôts propres à qi
remplacer celui des matières premières. P<

il, — ét

,1 On lit dans le Moniteur universel : Pc
m  (il
j u Les bruits les plus contradictoires ayant été \

répandus relativement aux travaux du cors- L
iaI seil supérieur du conjmerce, de l'agriculture ciai et de l'industrie, nous croyons utile de rétablir L»
ie la vérité à ce sujet.  ^,

u. Le conseil s'est réuni pour la première fois _'
lP le 12 juin dernier. Les séances qu'il a tenues "J

jusqu'au 19 courant, eut été' purement prépa- :
• e ratoires; chacune des trois sections (commer-
'il ce, agriculture et industrie) composant au-

ug jourd'hui le conseil devait simplement étu- «
dier une question et rédiger un rapport v re- Rj
latif. " a

se Les questions à étudier étaient : 1» la loi du V£
ï'a- 26 juillet 1872 concernant Ses matières pre-
,u- miôres ; 2° la loi du 30 janvier de la même an- s|

;'gj née concernant la marine marchande ; 3" les to
' sjf traités de commerce ; 4°ies impôts â percevoir d.
i en remplacement de celui sur les matières '
l0 " premières. av
ÏS- Dès la' première séance, les membres du
»rd conseil étaient d'avis d'infirmer les deux lois
jp} précitées et les conventions franco-anglo-
y belges. Proposition a éié faite d'établir un.
m ~ impôt sur leshuileset les graisses, le double- &
•u- ment des décimes sur le sel, contre lequel ffj

M. Magne s'est élevé, ie doublement jde f'im-

0 à pôt des"factures, et une taxe d'estampille d'un
' franc par pièce de, tissus.

Jeuui, les sections réunies ont persisté dans
'e leurs propositions, et le rapport qui a éié lu pi

incline pour l'infirmation des lois du 26 juillet
ae et 30 janvier 1872.
^ , Il se pourrait, nous assure-t-on, que le goa -
«j vernement j'rajiçaîs ne consentit pas absoiu-
.s ment au retrait pur et simple ries droits sur Je

ïf- les matières-premières, tels qu'ils ouf été ré- ai

u-- giés par la loi de juillet. M. Magne serait d'a-
vis de réduire daus une proportion eonshîe- V(-

x j rable la quotité des droits. En d'tiutres.termes, !'é
1
 " -cette loi ne serait pas çpm^iftèméiii, invalidée, ot
ce mais simplement révisée.

TU Reste la question des traités «ié commerce.
:.cj La majorité penche pour ua refour aux cou- g
„jq ventioas conclues sous l'empire, mais cepen- S8

"" dant avec les modifications que compoile ta f-'l
situation actuelle. Le conseil supérieur serait y|

u- prorogé. OH réunirait m délégués de toutes
le- les puissances contractantes, et une sorte de ai

on congrès commercial et industriel serait tenu.
Il s'agirait dans cette réunion de décider si nos Ce
conventions seroist prorogées, jusqu'en 1876, V

ï]6 ou si on en coaclura do nouvelles.
En dehors des faits précités, le conseil. doit

,,,. s'occuper, de ia dernière eonvenliou relative
. aux sucres, qui, s'il faut on croire eue lettre ae

' de M. Gladstone à un reprôseritant des raflî- d'
,u* neurs anglais, ne serait pais ratifiée. il
Si. Ensuite viendrait la question de la garantie
et littéraire. — Oa examinerait, les raisons qui

,nj ont empêché la conveatioii littéraire conclue va
"

J
. entre la France et l'Angleterre, en novembre vi

. 1851, de produire. ses' effets pour la garantie la:
"o desdroits des auteurs dramatiques et lyriques,
;rs en ce qui concerne l'exécution et la représen-
-g'_ tation de leurs œuvres snr la scène anglaise.
*k On étudierait enfin la question relative aux

saisies de marchandises, a ux amendes infligées
par la douane et au mode d'expertise en usage
au ministère de l'agriculture et du commerce,
dont s'est plaint très-vivement lé comraeree'
français et anglais surtout qui, tout dernière-
'ment, a. prié le Foreign Office d'insister auprès

fl- du cabinet français pour que satisfaction soit
,ar promptêment accordée aux intéressés. ré

ne .... _—«as^—, ___— mi
les
n-

| Ll FACULTÉ OE IfiÈOECINE BE LYOMHe • pa
co

(
P
â" CONSEIL SUI'KiUEUR. DE i/lMSTRCCTION PUBLIQCU. va

d.u Le conseil s'est réuni jeudi pour discuter
 rD<

V" l'importante question de la création des Fa- g«<
A cultes de médecine en province.  ^

Au nom de la commission d'enseignement ss
é- supérieur, M. V/urtz, doyea de la Faculté de co
n- médecine de Paris, a présenté à ce sujet un
lu rapport dont les conclusions sont les sui- y0

vantes i
H H y a lieu de créer, daus quelques grandes
"s. villes de France, des centres de hautes études.
". j Les Facultés de médecine sont nécessairement
y comprises clan.-?- le groupe de ces établisse-
p, men'ts d'enseigaemeat supérieur. Il eoavient
fû d'eu augmenter le nombre. Oa n'ea comp'.e P01

jp que trois en ce moment-jau pourrai! en placer ®&
\4 trois ou quatre autres dans des villes coii'vena- . J
ê" blement choisies au point de vue d<s ressour- VJZ

^a ces qu'elles pourraieut offrir à L'instruction
|1 médicale. ' ,

ti Neuf villes ont fait desfoffres à cet égard : „.-.;
y Lyoa, Bordeaux, IsTan!es,Liife, T/>ulouse,MaV- PL
;s seille, Besançon, Limoges et Rennes. La coin- ies.

mission est d'avis que les demandes de ces pr,,
•- trois dernières doivent être écariées, ces villes J
H ne parais.-'ant pas offrir des garanties suffisan- \ul\
-* tes au point de vue des besoins des nouvelles
J Facultés. Elle pense q ue les oifres ,de Toulouse
J et Marseille doivent etre'rejptéës, par la raison i

que ces villes se trouvent placées dans le i
e , rayon de la circoDscription de Monfjgell/éc.

Il convient de prendre en considération les i
demandes de Lyon, Bordeaux, Nantes et Lii- j

j le. Toutefois, comme i! ae parait pi prudent rji j 0
s même possible do créer en même temps qua- {jï'Oj
" tre Faculté.! nouvelles, il est nécessaire de coic

procéder graduellement et de faire ua choix, dèn
s La seconde ville de France est incontestable-» résr.
j méat. celle qui présente les meilleures condi- de J
t tions pour i'étabiissem.ent d'une Façuté de M
- médecine ; Lyoa doit donc obtenir la préfô- gou

renée. aux
Les demandes des trois autres villes pour- Cf

ront être accueillies uiiérieurôffleat. d'ex
Ces conclusions ont été ajoutées à là près- |o|rt

. que unanimité après une longue disons- tabl<
mm MM. "IVurtî et Giraud ont soutenu trou

n- le projet ; des observations en sens coa- A
traire ont été présentées par M. Bouisson, pré:

a" doyea de Ja FacuJté de médecine de Mont- troi
®s peilier. N

l'an
,a^ ....—t ~——*«n* ; .- ton;
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?! ÉCHOS DE PARTOUT tu»'
 au i

Maintenant que les poursuites contre M.
Ranc sont autorisées, il n'est pas inutile de
connaître la marche que va suivre cette af- E
faire, d'après le code militaire.

«st Le ministre de la guerre n'intervient pas
'\a dans les poursuites, à moins qu'il ne s'agisse
\ a d'un officier supérieur. Seul, ie général corn- E

mandant la division donne l'ordre d'informer
cts comme Je fait pour la justice civile se procu- j_
(6S reur général. Cet ordre est envoyé au commis- à la
ie- saire du gouvernement près l'un des conseils et c
M. de guerre, lequel le transmet, à son tour, au M-
!S^ rapporteur qui remplit les fonctions déjuge !.|Ei

d'instruction. Celui-ci fait son rapport, et c'est -im.
-il- sur ce rapport que le commissaire du gou ver- j^-
ifig aemeat prend ses conclusions et émet son ti

avis sur fa mise en jugeniéut ou la déclara- œ'a
lin- tion de, non-lieu. La:

Cet avis est alors communiqué au générai SOr
xe commandant la division milifaire, qui a foute pos
ie- autorité, soit pour casser, soi* pour rnaifitenir ma

l'avis dti comôiissaire. Cette décision est défi- 9,11'
uli nit'ive et sans appel. Go

Voici encore un dciail assez ialéressar.t et ®*
nir hon à connaître : d'après le code militaire, JJjj
iïie comme d'après le code criminel, le prévenu, aK
sa qu'une ordonnance de non-lieu a renvoyé des |'E

poursuites commencées contre lui, m peut rea
être poursuivi que si de nouveaux faits sont des
portés à sa charge. Mais if n'est pas nécessaire ]

'ff. que ces faits se soient aecompiis depuis la [T?
" dernière instruciioo, il suffit que ce soient des ™

" faits ignorés au momeu!, de cette instructioa.
, Ce que la justice niiiiiaire aura donc à recher-

cher dans le cas de M. Ranc, c'est de savoir
. •„ s'il existe a sa charge d'autres faits que ceux
, ' qui étaient connus au moment où ont été eora-
^,

B
 meacées les premières poursuites contre lui.

er- ***
m- Après la séance de jeudi dans laquelle âjôfé,
ta- votée l'autorisation de poursuites "contre M.
re- Ranc, M. de Tiilancouri est rentré chez lui et [.

a insent sur sou journal la réflexion sui- -1' 1

du vante: mi

re- .; Les membres de l'extrême droite ne dis- \$
in - simuieni pss leur joie, depuisie vote qui au- ..f
les torise les poursuiteo contre l'un des députés au

oir du Rhône. <
res « R est clair que, dans ce vote, ils croient

avoir trouvé leur Mancre de salut. » ,,.
du . + MJ
ois ",'*.'V c
lo- Ou même auteur: sa

un. —Quel est le sentiment qui a poussé ia p
le- .droite â voter l'autorisation de poursuivre M.
ael liane?...
ra- — La. Rancune..

'un *% G(
Encore du même auteur :

ins ~- Mes amis, je vous en conjure, ne parlons rt \
io plus de Ranc! Rapc ranc^. »

h't Ce conseil nous paraît boa. 

>a- * * RJ
lu . Une scène des plus touchactes a eu lieu
;ur jeudi dans les couloirs de l'Assemblée natio- a x
ré- nale. $
'a. Le général Le Flô, ambassadeur en Russie,
lé- venait d'arriver à Versailles ; il était fort 'ë&fèm fu
es, ré, et i! échangeait fies poignées de mains pfi/S
6p ou moins énergiques avec ses collègues." Ju

Arrive M. Bazel
ce. Le farouche questeur aperçoit M. Le Flô! D;:
,i. - Il fend la foule empressée autour de l'arrivant, gé
:n. se précipite dans se? bras et... l'embrasse à

lit plusieurs reprises avec des larmes dans les Jo
ait yeux.
tp.; M. Baze ému ! M. Bazo accueillant quelqu'un
,j(» autrement que par des rebuffades ! ' Se
ni. On pourrait croire quenous inventons! Non] .
l'os Ce qu;\ nous racontons esf aussi' historique
W qu'iavraisemblabie. '<

'Puris-Jmrnal.-
oit ,% ; de
ive La siluatioudes coalisés bonapartistes et
ire erléanistes , qui scellent par des bordées na
ih- d'injures leur .alliance récente inspire à un 

journal une jolie boutade. Fa

l'Ç Cela s'intitule ; La twp de iriiel.
fa.i On passe dans la rue, on entend un grand
ue vacarme au-dessus de sa .tète ; on regarde: les Co

»;e vitres voient en éclats; les olus. gros mots de '
('e langue vous arrivent : I
es, — Abominable calomnie ! '
m- .— Affaire Gisquet! M

> - Marché de l'empire !
"x - Procès Teste ! •

 ret

-es — Absence de fout scrupule! p ,]

ge — Mauvaise conscience! xa

3«, — Philippe-Egalité ! ' w"
•ce'  __ Sésdlffl !" nJ
'Ç- — Va-t-en guillotiner tes cousins! ;
•es —Veux-tu bien l'aller cacher ! etc. chi
oit On demande ce qu'il va. Et queiqu'uu vous \

répond : Qa
-- Ne faites pas attention, c'est la luiie de Su

- miel de l'ordre moral. ' (

|| On sait que pour assurer ie remboursement, réa
par M. Courbet, des frais de i éédificatiori de la ' (
colonne, i'Eiax a fait opérer une saisie conser- tel

i. vatoire des tableaux mis en veste chez les l
marchands du peintre radical. &u

*r_ - - Et s'il n'y en la pas assez, disait un de
ses amis, pour tout payer, qu'est-ce qu'on, lui

' fera ? . Gh:
^ — On lui fera faire d'autres tableaux en- Tai
c!e core. "" „ {
f - C'est ça! nous voilà revenus à l'iiiquisi-

 8e!
ll" tioa.

— Vous dites? '
e
;
s
 - Dame, ie supplice du chevalet! ,a l

e- * * c&.
Il Le schah a donné au roi des Belges son Pl

r,
!f, portrait enrichi de diamants, pfus les insignes m,
pr de l'ordre du « Lion et du S ileil. « M
». En retour, i! a reçu, ainsi que son grand- \]n
,.. vizir, la décoration de i'ordre de Léopold. ffl0
>a A uni

Deux reporters de journaux poiitiaues flà- <r
\  naient hier dans le parc dé Versailles, où corn- Wi !

'" mencent à se dresser les échafaudages pour san
\\ les préparatifs de ia grande fêta de auit en à C-
-f l'honneur du shah de P.-rse. don
ÎS

 — Et sait-on, dit l'on, à quelle époque au tior
* juste cette fête du shah? heu

m Vraisemblablement pour ia mi-août i ,ioi
>e : vinj

e j • afin

B Saisie des Tableaux de 1. Courbet lfue
* nou
- | , D
u On se souvient, que peq îan^ ;e débat su'r le Orra
- projet uo loi relatif à ia reconstruciiou de ia coin
Q coionnè Vendôme, plusieurs députés deraan- que
. (feront que M. Courbet fut déclaré civilement dina
-d respousable pour f'oaimages-intéréts résultant veat
- ce Ja destruction de ce monument. ! c'es!

3 M. !e garde des sceaux accepta, au nom du ! L;
- gouvernement, le renvoi de cette proposition l aura

aux mjrjistxes des finances et de la fustice i cuti
Celte affaire, a eu hier un commencenieut ! une

d'esècûtioa : une saisie -gagerie et conserva- che%
toire a été pratiquée au nom de l'Etat, sur les chi.ff
tableaux appartenant à M. Courbet et qui se faire

! trouvaient chez M. Durand-Rueil^- ' c U\(è

â- A la suite d'une requête présentée à M. le 0
n, président du tribunal civil de la Seine^ se tien
it- trouve l'ordonnance dont la teneur suit : dda

Nous président, vu fa requête qui précède à nl0!

l'article bà§ du code de procédure civile, perftiet- va !
„. tons à l'exposant de sa'sir, arrêter, à la bancjue de tior

France et dans tous autres établissements linan- C
ciers, ou chez les particuliers, toutes les sommes, citti
titres et valeurs quelconques pouvant appartenir JJ0(
au sieur Courbet ou être déposées en son uom. -,,v.

M
_ Paris, le 15 juin 1873. jg|

'fjg Signé : BERTaANtt: vi|j

af- Enregistré à Paris, lé 10 juin (873. dra
Reçu 5 fr.- 40. g'jr

3ag Signé : (TUILHEM. q U;

sse Pour copie conforme : les
rn~ En vertu de l'ordonnance sustranscrite. rnh

ier OPPOSITION

m- L'an mil'liuit cent soixante-treize, le 19 juin, É
lis- à la requête de M. le ministre des finances à Paris, Rh
jils et encure en tant que de besoin, à la requête de l'ai
au M. le préfet de la Seine, comme représentant >

J.O-Q !'Etat, pour qui domicile est élu au ministère des «„ t
•Q.,1 financés à Paris, j'ai, Louis-Auguste Lebrun , Je (

' huissier au tribunal de première instance de la -,
f~j Seine, séant à Paris, v demeurant rue Saint-Mar- t
,oa tin, n. 24, soussigné, déclaré à M.Durand-Ruelle,
!'a " marchand de tableaux, coineuraut à Paris, rue

Lafiite, n. 10, en son domicile, parlant à sa per- Da,
irai sonne, ainsi déclaré, que iesJits requérants s'op- v^
UtO posent à ce qu'if ,se d.--saisisse , paie et vide ses .„
jjijr mains d'aucune somuie, de denier, d'autre chose L,„
jifj. quelconque, qu'if devrait, doit ou devra au sieur ^

Courbet, peintre d'histoire, à raison notamment
j en titres, valeurs ou sommes déposées par lui ou c|j

; , ' pour lui, entre les mains du susnommé ; et ce \
il'e ) pour avoir payement de toute somme généraie-
nt 1, ment quelconque due par ledit s'eur Courbet à
des l'Etat, soit pour frais de Condauinatioa, Soit pour
iéttt restitution et dommages-intérêts résultant de la
;ont destruction de ia colonne Vendôme. :

jj[.,j Duenieiit, enregistré et sous réserve de tous au- m<
j jâ très dus, à peine detous dommages et intérêts, et PI
,j,,g lui ai laissé cetts copie, coût 50' centimes, sauf _

on outredù - l .. bf
""*• Signé. : LSBRBN.
ie!'- Rave cinq mots nuis. „
;oir "
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[iej Dans la séance de l'Assemblée du jeudi 19 »?

H1j_ juin, à la clôture delà discussion mv là de- r,
mande en aetorisation de poursuites formée

jj s. par M. Ladmirault contre M. Ranc, les votes "j
:„., des députés de notre région se soûl répartis ?
!ÎSS ainsi qu'il suit : d(

jei
.
t
 Sur le contre-prfijel de M. Cazot :

RHONK. - Ont voté pour : MM. Fiotard, Le Rover, Û
Millaud, Ordinaire, Guvot. ^:

Ont voté contre : MM. Glas, de Mortemart, de. 8!l
Saint-Victor. Sô

s ,„ N'ont pas pris par au vota : MM. Ducarro, Jules
\ld Favre, Mangini. Sa
M - Absent par congé : M. Perret. Pr

AIN. — Ont wtépour : MM. Mercier, Tiersot. R'
Ont voté contre : MM. Bernard, Brun, Gottin,

Germain, Rive. \^

DRO.MB. — Ont voté pour : MM. le général Gha- m
'ODS reton, Çhevandier, Clerc, Dupuy, Malens. I qi

N'a pas pris part au vote : M. Bérenger.

IsÈnu. — Ont voté pour : MM. Breton, Brillier, ai
Eymard-Duvernay, Michal-Ladi chère, Reymond, pi
Riondel.

™B ont voté contre : MM. Chaper, de Coinbarieu, j'-i
t'-->- Gueidau Jocteur-Montrosier, Jourdan, de Quin- ..„

souas. 19

if f:, LoniK. — Ont voté pour : MM. Chavassieu, Cher- \§
iou- pin, Guait. d

ilvis Ont voté contre : MM. Arbel, Boulier, Callet,
Jullien, de Meaux, de Montg dfier, de Sugny. '"

' "' ' SAONE~BT-LOIRE. — Ont voté pour : MM. Boysset, pfl
'io! Daron, lé généra! Guiltemaut, de Lacretefk, le
Hit. générai Pélissier, Rolland.
se à ' Ont voté contre : MM Duréault, de La Guiche,

]es Jordan, Mathieu, Renaud. ta
Absent par congé : M. Alexandre.

l'un ÀRDÉCHE. — Ont voté pour . MM. Destrenix, ra
Seignobos.  ai

0f,i Ont voté contre : MM. Broët, Ghanrand, Gom- le

U'Q hier, le comité. Rampon, Rouvenre, Tailhai.sd. ta

Suk le projet du gouvernement :

Ukmâi — Ont volé pour ; MM. Glas, Efotard, j m
de Mortemart, de Saint-Victor. j A,

S et ' Ont vol>' contre : MM. Guyot, Miilaud. Ordi- 1?.
ées naire. S
an N'ont pas pris part au vote: MM. Ducarre, Jules «]

Favre, Le Roye.r, Mangini, §i(

Absent par congé : Mi Perret.

iîïd . AIN. — Ont voté pour : MM. Bernard,. Brun,
. Joe Cottm, Germain. r ,
"ÂZ Ont voté co; tre : MM. Mercier, Tiersot. r*

DHOME. — A voté pmr : M. Bérenger. a ,.
Ont voté contre : MM. Çhevandier, Dupuv, Ma- IE

N'ont pas pris part au vote : MM. le général Gha- m

reton, Gferc,

^ ISÈRE. — Ont voté pour .- MM. de Combarieu,
Chaper. Gueidsin, Jocteur-Montrosier. Jourdan, de-
Quinsonas. m*

Ont voté contre : MM. Brillier, Eymard-Duver-
nay. Riondel. an

N'ont pas pris part nu voie : MM. Breton. Mi- do
chal-Ladichere, Reymund. cu

JUS LoiaE. — Ont voté *>our : MM. Arbel, Boullier, va
Cadet, Jullien, de Meaux, de Montgoliier de tl'(

de Sugny.
Ont voté contre : MM. Ghavassieu, Gunit.
N'a pas pris part au vote : M. Gherpin. I

SAÔNE-ET-LOIRB. — Ont voté pour : MM Du- du
>»l> réault, de ia Guiehe, Jordan, Ma hieu Renaud. va
i fa Ont voté contre : MM. Boysset, Daron, de, Lacre- pe
er- telle. . " ()i ,
les N'ont pas pris part au vote : MM. le sénéral d,

i4-uillemaut, le généra' Pélissier, Rolland.

(]e Absent par congé : M. Alexandre. :

lui ARIIÈCHK. — Ont volé pour : MM. Broët. le, baron no
Ghaurand, Gombier, le comte Rampon, Rouvenre

SX? Tailhaud. ' '
N'ont pas pi'is part au vote : MM. Destremx, vei

Seignobos. l'Cf

Ce aiatin, a eu lieu la quatrième séance de -, ;
la session extraordinaire du conseil munici- •
pal. mi

Cette séance a été aussi calme que les pré- î01'
cédeates. Point d'inci^Jents, discussion calme ,

fon et -.courtoise desàffai/es eourafites sans grande
*?8 importance. M. fe itréf-t n'intervient dans les ë&>

débats que ie pins rarement possible et avec
'd- un tact exquis, qui est apprécié de tout le (

monde. M. lo .préfet est toujours en .petit, tifs
uniforme. a Qi

l£_ Le conseil municipal a volé dans cette séan- pet

m_ ce deux subventions à deux œuvres infères- jjai

U1. santés à titres divers: l'une de cinq_ mille francs T

aa à l'Association chorale du Lyonnais,destinée à rin
donr>e:r des prix et couvrir h's frais' de récep-

ia fi'on du grand concours orphéonique qui aura Iv
lieu au mois d'août prochain ; l'autre subven- été

j tioa, qui s'élève à la somme importante de Sai:
j vingt miiie francs, a été attribuée à l'Associa- de ;
| Uon française pour l'avancement des sciences, *|i

afin de couvrir les fraisdu congrès scieniifique 9. °
que cette association' va réunir à Lyon, et dont ^

c

nous avons déjà entretenu nos lecteur.;.  noil
Du reste, ce dernier vote n'a été oue con- nou

le Qrmatif de celui qui avait déjà été émis par le pîlis
ia conseil municipal précédent, trop tard' pour été
i- que Ja somme put être inscrite au budget or- ca'!?
al dinaiie. La question revenait devant le nou- ~J
R veau conseil, plutôt an point de vue financier, ÎJOŒ

j c'est-à dire pour ouvrir un crédit d'urgence. ^
lu j La semaine' pi ochaine, le conseil municipal ca;r(
n I aura quelaucs dossiers plus importants à dis-

I enter, l'affaire de la compagnie des Mouches,
d i une réclamation importante du ga? de Perra- Li
,- che-, et enfin et surfout il aura à arrêter le d'hu
•s chiffre des offres que la ville de Lyon aura à bass
e faireàl'Eiat pour obtenir l'érection d'une fa- eeiù

culte 3e médecine à Lyon. '^

le On sailque le conseil supérieur de l'instruc- d'ac
se tioa publique,; consulté ces jours derniers;, â mer

donné un avis favorable à Lyoa, à l'unanimité repi
A. moins une voix; la commission parlementaire C
t- va se prononcer d'un jour à l'autre. La soiu- diai
de tionesi donc imminente. . Il
a- On assure que Bordeaux offre de consacrer prb
«, ciuq millions à l'installation de cette Faculté. 3S
lir Nous espérons que Lyon, ea raison de Tira- ren

portance régionale et des ressources sciet-sti- à f
Siques, bien supérieures à telle,? dès aufr'.:s 5 fi
villes de France, que nous possédons, obtien- der
dra la préférence, sans qu'il soit obligé de fim
s'imposer une dépense supérieure à trois ou - 1
quatre millions, chiffre déjà bien respectable, go<
les contribuablesea conviendront tout les pre- rée
miers. avï

in Sur la proposition de M. Ducros, préfet du
isj Rhône, le générai Bourbaki vient de prendre '
dé l'arrêté suivant : ^

int Le général commandant le 0" corps d'îlrmêe, les VU
les 8« et 22" divisions militaires et l'état de siège dans ..
a.' le département du Rhône; l,tJ
'.? Vu la loi du 9 août 1849:

"" Sur la proposition de M. le wél'ot du Rkûue.
le' Arrête : l'Ut
'®e Art. 1"-. — Il est interdit de publier dans le dé- ;
Bl'~ partement du Raone, tout nouveau journal oa
*Pn écrit périodique, traitant de matières 'politiques
"'^ ou (rêeoiiouii'e soeiaie, sans en avoir préalable- „j
:;iS8 ment obtenu l'autorisation du corn mandant de i'é- ' ,'
ÎU^ tat de siège. ' Pr '
3nt Art. T. .— Les autonéts civiles et militaires sont
(m chargées de l'exécution du présent arrêté:
ce Lyon, le 19 juin 1873. sa

'er " -U: BoUUUAKI.
ta

la 'Ol
Le Journal ojjiciel d'hier ne contient pas. ri«

ru- moins de 37 nomination;:-; dans la magistrat are. vil
, et plusieurs intéressent Lyon à divers litres: Tl
auf — Nous rectifions et complétons la note pu- br

bliée dans notre chronique d'hier :
M. Georges Lamarre, procureur générai à foi

Paitj est nommé conseiller à Lyon, eh. rerh-
placerneiit de M. Bouchetal-Laroche, admis,

~~ sur sa demande, à faire vidolr ses droits à. ia
relraitcî, et nommé conseiller honoraire.

Voilà donc deux anciens procureurs gêné- se
raux qui, depuis le 24 mai, arrivent comme pa
conseillers à la cour de Lyon ; il es!, vrai que, le:

,,. comme compensation, un conseiller de Lyon, &
i M. de Praruilères, a été nommé procureur' gé- M

ri?" néralàCbarnbérv.
"g® M. Brigueil, avocat général à Caeri, est nom-
jL mé avocat général. à Lyon, en remplacement

&
 de M. C<resme, précédemment aommé pro-

cureur gêné rai. fl
: .- M.. Clapier, substitut, du procureur de la Ré-

publique â Lyon, est nommé avocat générai a' M
ycr' Nîmes; il est remplacé par M. de Lagrevol, to

AQ substitut du procureur de la République à
' I Saint-Etienne. Li

«les .M. Bouchetal-Laroche passe rie lioanne à ù
Saint-Etiennee! M.Lécureux sdeGexàRoaane,
en qualité dé substituts du procureur de ia M

t. République,
tin, Un jeune avocat du barreau lyonnais, M.

Raoul-Adolphe Itegnauid de Belfe-S''iz^, est ^
iha- nommé substitut du procureur de la . Rèpubli-' ..„

queàGex.
• M. Henri Lagrauge ret;oit un avancement ni

:ier, mérité. De substitut a Montbrisoa il devient Ë
md, procureur de la République à Gex. ™.

Ce jeune magistrat soutient dignement
K?u > l'honseur d'sa nom. qui a brillé aux premiers
•lia" rangs de la magistrature-; il a appartenu

comme stagiaire au barreau de Lyoa, où il a"
ier" laissé les meilleurs souvenirs.-
,, M. Charvériat, substitut à Nantua, est nom- r

' méà.Mo'fiîbrisoii. et ilest remplacé par M.
lioile fSalurnla-Pierre-Marie-EiMmariuen' avo~

mt> cat. - '  _
,ie -Bfnmrj—y--. M

;H|^ Encore et tous les jours les Informatioas fea- ^
talsistes sur Lyon.- ' ,

Certains journaux de Paris racontent ce
mx matin des histoires terribles: « M. ravier. «

aurait invité les .députés, du Rhône à donner «
Jaoïr leur.; démissions; il y aurait une grande « agi- M

tation. politique d'ans" le département ainsi que , $
dans toute la groléocrafie du midi, »

Le département est très-trauquihe ; foui, ie
9os%\ monde sait à Lyon quels citoyen: Favier n'oc- "51

. cupe plus aucune, fonction dans la « groléo- ?{
rdl" cratie .. lyonnaise, et nous, ne sarfoions pas

aies qn>ii îll éié cl ues^oa , Oui é part, de la démis-
sion des dépuiés.-——— j'n

"dil.. Le préfet du Rhône, commandeur de la *
Légieu d'honneur, informe le public q:i'ii sera
procédé, le 28 juin courant,, à l'adjudication
aux enchères publiques, et à lâ.bnug'ie éteinte,

aa ~ de la coupe des herbes de la propriété du Ver- ta

irt nay, sise à Caluire.
La mise à pris est fixée à la somme de 180

francs.
^ L a cautionnement de 25 fr. devra préalabie-
'
 L

 ment être versé à ia recette municipale. L

-er- Los conditions relatives à celte adjudication Sf!

sont consignées dans le cahier «les. charges V
>Ii- dont il sera donné corarmioicalioa aux con- J"

curreufs à l'Hôtel- de- Ville ' fbu reau des tra- Y
ier, vaux publics, fr 11) de dix heures du mafia à fa

de trois heures du soir. vs

- ^ 0i

Un de nos confrères lyonnais a trouvé la loi
>a_ du 7 frimaire an V, que nous cherchioc-s en

vain hier. Seulement, il dit qu'elle ordonne la
re-. perception pendant six mois, an profit des in- Pf

digeuts, d'un centime par franc en sus du prix ta
!,'al du billet, d'enirée dans'fous les spectacles. ' à

Notre confrère se demande ce quo cette loi de
a de commun avec les enterrements civils et, kl

'ntl nous nous le demandons de notre côté.
re

' Il est évident qu'il doit y avoirjà une er-
rëûr.qiie l'administration tiendra sans doute à Éx

* rectifier.

(j e M. le ministre de la guerre vient d'adresser 

cl_' à tous le généraux commandant les divisions
militaires une circulaire par laquelle il les au-

d torise à. mettre à la disposition des cultiva--
:ne leurs, et même avant i'iaspectiou générale,
•jr autant d'hommes que ie permettront les exi-
i|g gences du service. re
gc —
(e On assure qu'à propos des 93 millions reia- R'
M tifs aux matières premières, ie ministre des m

finances se propose d'imposer les transports à bl
H- petite vitesse sui les chemins de fer et les ca-
|- naux. ja
Çs _ Ua droit serait aussi perçu sur les stéa- j-^

; ;i rines. „«
p. . . an

ra . M. Paye, vicaire de Saint-Just-en-Chevalet, a ^10

n- été nommé curé d'Arcon. — M. Brun, ficaire de'
fe Saint-Didie;.'-sur-Rocbefort, a été nommé curé mi

%. deJensagnère. — M. Villard, vicaire d'Ambierie, f]p
,„ a été nommé curé-commis à Saint-Laurent- vr

' d'Oingt. — M. Bérerd, vicaire de Sainte-Anne du ^ f
.' Sacré-Çieur, a été nommé vicaire à ."aiat-Pierre tfe

nt de Lyon. — M. Née'!, nouveau prêtre, a' été (
nommé vicaire à Ambierle. — M. Antoine Favier, ]nr

1- nouveau prêtre, a été nommé VÏcafr'e à Ample- î
le puis. — M. Jean-Marie Favier. nouveau prêtre, a J

jr été nommévicaireàMaroL. — M. Mico'lon. vi- ûé,(
i cau-e Se Trêves, a été, nommé vicaire à Souternon. éle
j- r" M.- Brost, nouveau nrêtre, a été no.rïmé vicaire J

a Trêves. — M. Courbon, nouveau prêtre, a été __,
' M?P? v'eaire à Saint-Just-en-Doizieux. — ë nt

, M Girard, nouveau prêtre, a été nommé vi-
i' caire à Virigneux.
i-

h  ~-- L
Les nouvelles que nous recevons aujour- posi

e d'huj du mouvement gréviste des ouvriersdu tes i
â bassia de la Loire Sont nlus rassurantes que corn
- celles d'hier. \ A

La compagnie des mines de Firminy vient tabl:

 '*——«—* .\ <t:

- d'accorder aux ouvriers 35 ceuint "--^
a inentation, à la condition au-Ti ûes dW
é repris sans délai.

 m
'Savait gj^

e Cinquante ouvriers sont des™,,., 
- diatemeat dans les puits

 BhGead
^ imm*

Il ost plus que probable que rW,aJ
;r prise du travail sera générale

 6lnaia
 'a re.

i. INOUS devons dire que les ouvrir
,- renommé à leur première réclama i0

b
 ?nï^

i- a l'établissement d'un salaire ?v teDdân
» 5 francs *ar jour, ils ne déÉZ^ t?" S
i- dernier liée, qu'une auémaBtatiï3X0g« ea
ie finies. e39ce.n.
•u Le calme le plus complet n'a n«.,i
e, gner dans tout, le bassin de la i^**«.
a- réclamations des ouvriers ont éié f ' eJ h

avec beaucoup de convenance. l'!ïl"lées

.J Parmi les vieux beaux de notre viiî'J d ,
est pas de plus ancien ni de mieux tli1^
retaiat que l'antique A. X... Mais I ,iP m «'

™ voit pas que ses teintures noires et m t6ul °eK
 tiques roses ievieilfisser.it }jien «r^JJ c°smé-

II a reçu hier uae effroyable SP'GO.U» ^
Un charmant apparteniert était 'l' i

rue Z. " fdaei

e- La disposition et le prix lui convenais,

^ - Je lé prends, dit-i! au concièS
 eÛL

™ - C'est quej'ai besoin d'e S référer .

% pJg
tajre

'
répoad ie portier ea ie regarda^'

int . —. Pourquoi ?
- Parce qu'il a'airna pas qu'on rnem^

sa maison. -'
cui

3dans

Il se pourrait fort bien - niais nouq nd «
Ions pas garantir la nouvelle-- que UÈ'UJk

>as rie et Ismaël, MMe> Prjola et •£$, £f
e. vinssent très prochainement donner a>i p f
3s: Théâtre de Lyon une représentation de l'o"

Nous souhaitons fort que ce projet êviZL
là bientôt une réalité.

 J Ui8ane

Mt £'

ia TUÉATKB DU GYMNASE -

Voici ie programme de la première ma*
ié- sen tation qui sera donnée dimanche 22i,
me par la compagnie des artistes parisien» Li
fe; les noms suivent : . ",

,J MM. Gobin. M»« Berthelot
' P^u'y- . Loreuti:. '

Ploton. Jennv.
©t Dumoulin.

M , .^Vouret.. .Chef d'orchestre, Delisle.
r
° " Ai ̂ P Saut de Leucade' «Pérette eu un acte, d'Henry

Ihierry, musique de M. Diache.
:ié- . Gostumes dessinés par Draner, exécutés"' K
À S MM. Paret et M"'" Vasseur, cdsiaifii.Srs di? .UiL
-Ol, tre du Château-d'Eau.
3 I II est de la police, comédie en un acte, par MM

Labiche et L. Leroy.
| A En Bourgogne, ' opérette "eu un acte, parole-; dea

 MM. Méri,s|s)t;.mus:que.deM-Yfachs. '
»W Va bonne Angélique,- -vaudeville en un acte de

m MM. Cb. Potier et. Faucheur.
Bureaux à 7 h. 1/2, On commencera à 8 heures.

M; Ce sont-là, sans contredit, les éléments
m. d'une excellente soirée, et comme ilest 'bien
)d ~ rare d'en passer aujourd'hui.

L'adminfetrafion du fivmnase informe le
H!

"' public qu'elle a fait placer des veufilatsufs
bM

 pour combattre la chïileur; '

eut :———a

ers Coias-ses de l<yon.
m u_ Premier jour, dimanche njuin, à 2 heures.

... PBIX DBS HARAS.

rn . Chevaux engagés. — Faucbette, Sorvandiot,
ijL Christiania, Lodi, ïil.iifo,

VQ. WtïX OU finAND-UAMJ».

Chevaux engagés. — Lodi , Morvandiot, Faiir
e&et'te, Henriette {2,000), Championnat (3,'5flo),

'. n Deanville (2,000\ Davoust (ï,000), Duffer (3,500; ,
 Borny (2,000);.

ÇQ OSAND PRIX DE LYON. .

u; « Chevaux engagés. — Berrver, Fanchette, MÎ*
ner Hus,. Le Champis, Lodi, La Veine, Batdllry,
lit Madzja, Sire, Demoiselle d'Honneur, Kaolin, Ere
,,, e chanteur II, Eros, Medieis.

P11IX DU JOCICEV CLUB.

ie Chevaux enqaqés. -Kaolin, p..58.kil.; Ecureuil,
oc- '57; Francœur, 52; Le Champis, 5! 1/2; Rp™>
éo- 50 S/2; Christiania, 48; Babylas, 48; FanchetteJB.

pas PRIX IJE LA SAÔNE.

||f" Steeple cfta.se (handicap.)

Restent enmqés. — Marius, p. 78 1/2; Amiral,
74 i/2 ; Valentino, 72 1/2 ; ' Epave, 70 \,% ; Atna*

ja dou, 70 ; Héroïne, 67 f/2 ; Queen of si Valley,
lit 63 1/2 la Prasle, 62.
ei a
j
0(i

 PRIX Bit MINISTERE.

\o Chevaux engagés. — Modzja, Sire, Berryer. Ba-
i|U tailley, Christiania; Ecureuil, Babylas.

30 -AU ROSBIF

ig A l'occasion des courses qui auront lieu â
'" Lyon, les étrangers qui savent apprécier e

,;..,,, service des Etablissenicnts de SSo»»"
>',, loù. ne peuvent oublier qu'on trouve to. -
fn jours, dans les deux magnifiques restaurant
,'., de M. GAILLETON FILS, un excellent conior-
"j, table et le choix de mets sur >,\ne carte ues-

variée, aux pi ix les plus modérés. L

®tm DE LA PÊCHKRIB, 1, (ancien quai rî'Orléaosj
et PLACE DE LYON, 4

:
2.

h;i. Lyj t ^

Lla M'M TAVERNIER, célèbre somnambule de
in- Paris, de passage a Lyou, donne des consM *
rix tations tous les jours, de dix heures QBJ dl'"

à. cinq- heures dii soif,- rue Saint-Pierre, oi,*-
loi deuxième étage, au-dessus de i'entre-soi, P"
et à droit». . , in

M'E0 TAVERNIER, lit les. lignes de la.nww-

-r- ^^^^^

É DÉPÊCHES D'HIER ;
ins . s—

11" SOIR. — 3 HKyHES.

J] Paris, 21 juin, midi 20.

à : Les avis de Saint-Etienne font espé-
rer la cessation prochaine de la gj"° , '

Il est inexact que le président de i*
ia- République doive aller aux bains ti-
cs ftier&'Houlgàttèjil'ne quittera prorw-
à blement pas Versailles cet été. . ,

a- Les démarches sont faites auprès u
la commission de décentralisation p0'

a" hâter le rapport de la loi tiuniciPjJ;
afin qu'elle soit votée avant la prorog»

a tion. ^ ,,,,-,
te  La nomination de M. Target conggj
ré ministre à LaHaVe est certaine; ce»
p> de M. Lefébure coVhme SpW-secrôtau
Q d'Etat au ministère des finances

re très-probable**»?>»v.s *.Ï . .»=-'««**
m Quarante généraux sont invites pou
r' lundi à l'hôtel de la présidence,
; La commission de décentralisation. *

I- décidé d'accorder un double vote *g
i. électeurs mariés ou veufs avec g^/
? Les versements de l'emprunt an-

c

t gnent 2,780 millions.

Madrid, 20 juin.

Lescorfèî ont pris en considérationjai p
- position de M. Blanc demandant que i« "_ •
i tes fflobilisent' leurs électaui s respectif p
3 combattre les carlistes. <,, g®.

A Barcelone, les socialistes on es^jé >
i tafalir un comité de salut public ; la g«r -iC



JTO UU^AJU JDM LTOM

finale en les en empêchant a maintenu fa
&fl1(lllëi „ • •'• : -t

%aàà que M. Gastelar s'occupe de la rédac-
 '. _ f}u projet de constitution proposant une I
V^am'satioh analogue à celle des Etats-IJrns
H'frficrîqne; le nombre des Etats 'serait de s
mîirize y compris Cuba, les Phillippines; la ca-
|j a!e de la république continuerait à être n

les députés madrilènes veulent que Madrid j a
driiféffa'leniefii ut o&f5iialÇlua >». x^ouveî^ -i.Kis- j
ui|S âii H«B de Tolède;,, proposé' par d'autres, r;
'"'le président de la république serait élu par
je suffrage universel pour cinq ans; le Sénat G
serait composé des représentants élus par les
Etats ; ie congrès, des députés élus par le sut- T

fl.age universel.. .,
On croit que la majorité approuvera lé pro- L

jetCasteiar.
1 Bayonne, 21. Ci

Un manifeste da.Banfa-Gruz établit à partir
ffî p'1juilletdes.pàssepsj:tspCur les personnes. ' S(

ârcuiaût dans la province de Guispuzeoa; ils
feront de quatre catégories, selon la position
sociale des voyageurs; dé fortes amendes ce

seront établies contre les contrevenants. lo
fa

r—'—"**" lis

DEPECHES PARTICULIER  ('•

!)n JOURNAL OE LYON a.i:

Strasbourg, 21 juin. L>

Un appel énergique aux électeurs du et
canton ouest de Strasbourg, en faveur ™
rjs la candidature de M. Ernest L'autli,
iijaire révoqué, se couvre de signatures
et rencontre nombreuses adhésions. "" to

Le Courrier du Bas-Rh'mreîas&de $.
le publier, quoique la police en ait au- ^
irisé, dès. hier, l'impression et ia dis- ce
trifautiom

h& bruit ëoitrt en ville que cet appel I
I-été saisi chez rimprimeur. Ce bruit ! h;(
ôst lauï, ' 15,000 exemplaires ont été au
distribués par la poste, à domicile et
sur la voie publique sans,.aucuiia.iftter- Be
yention dé la police, . , ^

" ' '•'Eirmiriv, 21 JHin. " • "

...: Bonne nouvelle du bassin delà Loire : i 
la grève des mineurs de Finirai y est
terminée par un arrangement amiable j
avec les patrons. r.'

! set

%nwllfts itïi lîîiiii ri?..lIFlIlL'lIlyU il il iflllllll iJf

 ~ iiaf

Paris et ^erâdHei fj
(Correspondance particulière et corresp. républicaine.)

"7 ,'i
§A7?JÉ E

21 juin. i 01

Lyon va avoir 1 honneur d occuper la vu<
séance de mardi, grâce à l'interpella- à I'
tioa de IL m Rpyef, Relative à l'admi- &v
Bistrâtiôn de M; flucrbâ; Lyon tient une : -I

pieti grande' place dans les débats par- adr

lêoientairês, ceci soit dit sans reproches.
.. Mais enfin, depuis quelques mois, nous
j avons eu. l'a question, municipale lyon-

I
naisj i élection de M-. Barodet," un Lvuii'
pis, l'élection de' M. Ha ne, élii paf les
Lyonnaisj la fuite de M. Clantonnét, pré-
fet de Lyon, les élections 'municipales

[ lyonnaises..
L'Officiel enregistre ce matin la réso-

lution adoptée par l'Assemblée de
i poursuivre M» Ranc qui passe pourètre

à Londres. A
Le Soir annonce que depuis quel- : *-"

quesjpursLle maréchal'Bazaine a obte- jjf*H
j nu 1 autorisation de sortira deux heures D

chaquejour'degA4.heuresj;il.esi .ac- sur
compagne du lieutenant-colonel Luc- ,l;

i
 nmi

\ ' L
M. Courbet s'est vu. saisir hier non- sien

seulement ses tableaux mais encore ses ««*
i économies placées à la banque de b.

rrance depuis de nombreuses an- w'li(lle
î
es - rapr
Le nombre des candidats pour la pa-pi

; Place vacante au conseil d'Etat par sui- tnL
fÂe la démission de M. Pascal eit de tJ?
douze. **,"

1 . Le registre d'inscription vient d'être N
f os et dépouillé par l'a commission. loi j

j Parmi les candidats on cite MM. et%
ferret actuellement -.maître des requè- à vi
tes, J.-J Weiss, Husson, ex-secrétaire que
fnôral.de la préfecture ; de la Seine dei
rleu > ox-président du. conseil de préfec- pr-|
Fe delà Seine; deRpstaing, capitaine ' t»
p. vaisseau ; Victor Bonnet, écono- p«iu
piste, etc. «»»|
| G est M. Perret qui sera, selon toutes foir|
Iro-balités, porté en première ligne par '.' 3p
I. commission, qui veut donner une |Mi
pe à l'avancement hiérarchique; ' ,p;

M. Ledru-Roîîîn, qui ecaitgravement *£"
Panade, vient d'arriver convalescent à àejj
faris. Il va habiter pendant quelques tout
t'ois, sa campagne de Fontenay-aux- as:;V
«oses. .F'
J Le général Chanzy a quitté Lvon ce P'cl
watin, après avoir rendu une visite au biari
général Bourbaki, et s'est dirigé sur |fi
Marseille où il s'embarquèiva demui n sur nS
vRleber. f|

-L Paul David, secrétaire de rédae- j ou j
Ipn des Débats depuis. 30 ans. est mort I va,''d

fer au soir. Il était âgé de 60' ans. ' H
: y est M. le commandant Desbois qui 5 :
|t .chargé de Tinstruction de l'affaire L<
A^nc. tus i

Ce soir grand dîner politico-mili- Zl
gréa ia présidence. M. de M«^M«« %u
ia!i n

lrîvué 60 personnes, tout ce que M
Pat? uea.manger en peut contenir: Jo- .Lî
^» ministres, généraux, préfets. j O
Q,fUUe, grande réception. - \

U,-, P.ari8. du départ de M. Auguste faë
cabine ^^terait sa place dé chef de ic" s

p
net a'i bureau de la presse. ' fu%

t .. e.-it j

N°UVELLES POLITIQUES §1
"f •»aiSSp

r
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 c]tiH
 élections pour h no- ^À

reau, :
 des

 Plé«'dems et secrétaires des bu- | il

•*^tàïe?
u : Ran,Q

»«. P^ieut; Paul nen . \ ™™

4>reau : Frébault, président ; Gailiy, ,J j £

iu la .. :5" bureau : NétieBj président; Faye, secré- i1 taii i;. - 1  i i .i i .. ^J

idac- 6e bureau : Baze, Résident; Bouilïër de.
uue Branche, secrétaire.

UTIÏS 'T'-b'iT-reatrrSacazej-pfésideitt-; de -G-neydan, c
it de secrétaire. ' " . ' ^
a ca- 8" bureau : duc d'Aumale, présideat; Otha-
ôtre cin fi'Haussoaviliiî, secrétaire. ' t

9° bureau : de Pressensé, président ; Berlet, t
uirid j secrétaire. p
tÈtF i ii'î' b:uit:s.u : de ia Racifétt^pfésidefltq gava- *
1res, ry, secrétaire^ .mien « ett»t « «
i-par 11 e bureau : comte Jaubert, président; de j?
énat Gham.aii lard, secrétaire. • '. " '* ,,'

les 12° bureau : Ghesnelong. président ; Eugène c.
sut- Talion, secrétaire. t / ti

13e bureau : Bernard JJ'Ureil, président; de ti
pro-: LaRuchejaquelein, secrétaire.

14° bureau..: amiral Jaurès, président; Sadi lf

Garnot, secrétaire. f.
y-tir 15e bureau •Daru jprésident|irthurLegraHd, |
,00g ' sécrg'iàlre, ' ; . - .

; ils ~ -.- p:
tion Dans sa séance d'hier la coaimissiosi de dé- sf

ides centratisatiori a adopté l'article 7-du projet de Pî
loi municipal portant que ceux qui à l'aide de ?

-faux certificats se seraient fait inscrire sur la et
lisie électorale seront puais-de.G,jours â 1 an p i
de prison et de 50 à. 500- francs d'amende et de 
l'interdiction des droits civiques pendant 2 ai
ans* sauf les tempéraments apportés par .far- re
ficlé 463 sur les "circonstances atténuantes. 1?

L'articles a été! aussi adopté, il porte que tout j*6

du électeur marié, ou veuf avec enfants âgé de
eur moins de 33 ans auraam double suffrage. g,

!th, . ', * . fe:
jmg On écrit de Nantes, 20 juin : ra

• « Malgré les dénégations de l'Union bre-
i tonne, touchant la présence de don Carlos à ad

^ue Nantes, l'Indépendance maintient l'exactitude
au- de son assertion. Une enquête est ouverte sur *f
lis- j cet iucidept. •• M

Pe M M. Lanhey est de retour à Berne depuis po
'lut hier : il a repris -ses fonctions diplomatiques
été : auprès du gouvernement fédéral. so

et Les ambassadeurs japonais sont arrivés, à J1'
gir- ISO! ht). ,

Ils.. ont remis aujourd'hui leurs lettres de ^

créance. ,. -, so
Ils ont 'projeté pmir jeudi une promenade po

,a . au R'ighî., ' . 
'
 J
 \\ — in;

est ;
 m,

5]e On télégraphie de Berlin,- le 20 juin \ ,, (M
Mince au Rsichstâg. -i - L'ordre du jour

j appelle la première délibération sur le traité à vei
j conclure entre l'Allemagne et la. Perse.  a»

^ I .Le chancelier de l'empire déclare, an cours en
I do la discussion, que ce traité ne Renferme pas à.c

. seulement . des dispositions conimèrciafes'", '" e

. j mais-aussi des dispositions politiques. Il ajou- C1-:
11 j te que la situation de,P«àsie»peut acquérir d»
Il l'importance au point do vue de rAifemagoe,et io -

tju'itest désirable que 'PÀUeuiagoej soit mieux ieg
informée de ce qui se passe lâ-bas-.li coiicltft en re'c
déclarant' qu'il tient, à connaître les vœux ; obi

' de l'Assemblée en ce qui concerne la repré- cla

ie) sensation réciproque de l'Allemagne et delà cod
Pei'Sè. :. ' - s

' Képoad à une ouestion posée pai un niem- ^
Wà iè rissemblée, M. IJelbriicl, président de £ait
l'office de. la chancellerie de l'empire, déclare j
que ce traité est très important au point de uns

la vue de l'avenir; il ajoute que ce traité accorde 'ris
.a- à l'Allemagne les droits- de- la nation, la plus .-tra-
iî~ fevolisêë; mn

ne Le- traité enLe l'Allemagne et la' Perse est './*

r _" adopté en prefflièfe'et-en deuxième leetu e. ^|

». ; l ^ Jt
f!! -•'-' "*""" .". «An
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„ PRKSUJENCE DE M. MARTEL au :
16 âei

A % heures 1/2 la séance est ouverte. L
,|.. Le procès-verbal est lu par l'un des -sécrétai-. \m p

Q res de l'AesSrEjll^e et ne drJnné liëti à itucuue ré- [es
°~ Clamation. Jj.'"' etE
3S  Divers rtipporls d'intérêt spécial sont déposés m
C- sur le bureau d^ l'Assemblée. |»1
g_ L'impressioiBat lit distribution en seront faites saci

'.".flérienrement, ^
L'ordre "n jour appelle fa suite de la discus- j_.

1- si-on du projet, de loi sur ies contributions indi- vo ;,
Bs rectf'S, . . . Q
| f. La discU3slori;eiief!t restée hier à l'art. 18. se^

^ S8. CiànîsTot demande qu'il soit fait une nou- jj
'•*' velies déclaration de ce qui est consigné dans le |0;

rapport sur la. base nouvelle, de l'impôt sur le ,jU>t
la papier, déclaration qui touche aax papiers à let- ne ,

i- tr0 - . peu
 M. Fe»** igtestaud rappelle cette déclara- ' S!

tiOrU ..-...-.- ^-.
L'art. 18 esi adopte. a ,Te,

fe Nous donnons immédiatement les articles de la mSj
loi à partir de cet article. con ,

r Art. 18. — Le droit de fabrication sur les papiers (\n ,^
}• et cartons de toute sorte commuera à s'effectuer j'jy
i- à l'enlèvement, ou par voie d'abonnements annoels ' S!
'Q (pie fa régie pourra, consentir et qui seront réglés ,iror
• g , de gré à gré. eu Ire elle et les fabricants. i, j^

('p, droit est fixé alrî'sî qu'il suit, décime corn- L

~
J
~ P" s - pris

16 t" Papiers à, cigarettes, papiers-soie, pai^ers- b jS
)- pelure, papiers-parclinmin de toute espèce et de \)nu

toute couleur, 15 f'r. les 100 kilotf. . ver ,
•2f| Papiers à lettres de toute espèce et, de tout «

-s format, 11 fr.Jes 100 kilogr.
 pr

„j
ir  3° Papiers à écriie. à imprimer, à dessiner, pa- ^\p \
IQ jiiers pour musique et assimilables; mel

Papiers de couleur fabriqués soit exclusive- ^
; , ment avec de la pâte bluuciie ou blanchie, soit »ii,
V avec un mélange de pâte blanche ou blancme et |0 j
H (le ;)àte de couleur naturelle; papiers blancs de mal

3S tontm-s, papiers coloriés et marbrés pour reliure et ,,ar ]

t _- assimilables; L;L
Papiers-buvards blancs et tous similaires, pa* ren'

piers à filtrer blancs; mei
Ï6 Cartons blancs, papiers-cartons blancs, papiers ^
tij blancs d'envi'loj)pe ou d'encartnge; .:£

lr iOfr. lesiOOkig. -jj
4° Papiers-bulles ou papiers de couleur fabri- v js j.

11 qués avec de la pâte bulle ; à|
Cartons, papiers-cartons, papiers d'enveloppe cora

g- ou d'emballage, papiers de tenture, papiers-bu- ijj
|tj. 1 var'ds et papiers à filtrer, à pâte de couleur natu- m 'ar

relie ayant reçu ou mm une addition de matières 1/
. coiorantes; .

11 5 fr. les 100 kilog. ^E
'g Les papiers peints, les papiers en cartons revè- p^œ

tus d'un enduit, les cartes ou cartons porcelaine par
sont imposés eu égard à la nature du papier ou 'JJ

1- du carton,. sous les déductions déterminées par le t jc]e
t- règlement d'administration publique, re'atif. à SQU
Lé PexBcution de la fei du 4 septembre 1871.  ' I cum
•y La licence annuelle dont tout fabricant de pa- *,

pier-eçt tenu de se munir, ne sera valable que a(j0,
pour un seul établissement. y<

Art. 9. — Le droit unique de 50 centimes, en ^u r
@ principe, actuellement perçu, en vertu de Ja loi du rectl
g 1er septembre 1871, par jeu de cartes à jouer, quel- L,

que soit le nombre de cartes dont il se compose et sa ;v
qr.pls quejsoient la forme et le dessin des figures,
est .porté à 70 centimes par jeu, pour les cartes

I dites au portrait étranger.
Lé nouveau tarif est ainsi fixé : *

~ j Cartes à jouer, au portrait français, 50 cénti-
>5 : thés pat jeu; L

1 - Cartes à jouer, au portrait étranger, 70 cènti- M
j mes par jeu. proj

-> Ces taxes sont frappées du dyuble décime. codî
1- j Le stippfément de taxe sera payé par les-I'abri- i ss

j cants de cartes et les débitants commi8s?o|nés. .que
ÎX i sur les quantités reconnues en leur pessessiofti et spéc

déjà knaosées, d'après le- tarif ainsi modifié, i j)
»* I Art 20. — Sont, soumis au droit de fabrica- loi "s

tioa ^de 3'- "entimes par kilogramme, décimes ' "data
j compris étaisii par l'art. (3 de la loi da k septem- dén

L j !u-e 1871, tous les produits similaires de la chico- L
i rée qui, soit quant à iacouh-nr, soit quant à l'état -reqi

i- I de réduction en poudré; "et sous quelque dénotai- • 3)
j nati®a que ce soit, sont livrés à la eonsoVtïihation '\t je

î-Cré- pour être employés au mëàîé osag'é" (Jile la Chicc -
rée ou le café.

r g[e Art. 21.— Sont applicables aux fabricants et j
* marchands de prodqlts similaires de la chicorée j

dan 'e? dispositions de la foi du. * novembre 1871 et J
**"> des règlements d'aJtuinistratioa publique Statuant |

sur les mesures d'exécution de cette loi. • ic

itiia- Art. 22. — Les marchands en gros et. les débi- i tj
tants non soumis à la licence de fabricants seront 1

rlfet, tenus de déclarer les espèces et les quantités de j
produits similaires de la chicorée qu'ils, auront : t

ava- eu leur possession. C;js quantités seront imraédia- . g
tem.ent passibles de l'impôt. Elles. devront être |

, . mises' eh "paquets et revêtues .de. vignettes, aux  lf
1 frais des détenteurs, dans j.e. .délai d'un ïriois à s

partir de la promulgUion de la présente loi. Passé P
féne ce délai, les quantités qui circuleront sans expédi- . d

tion ou qui seront mises en yèrite sans être revô- ]
; de tues de vignettes, seront sâisissables.

Art. 23. — Les fabricants de chicorée et tous j
Sadi 'es autres produits similaires et les marchands j -

pourvus de la licence de fabricants apposeront à i
ind 'eurs frais les timbres 0.1I vignettes dont les boites,

' et paquets doivent, être revètiis.
Art. 2L —Pour la pesée des chicorées et des i

produits similaires, lors, des exercices des recen- i
(J£- sements et de la vérification' de chargement au dé- |
t de partou à l'arrivée, lés fabricants et les marchands ]
j j ff munis de licences de fabricants, seront tenus de j
J, . fournir les Ouvriers ainsi que les balanças, poids
1 la et ustensiles nécessaires. Cette disposition estap- )
an plicable aux fabricants dé papier. I

. de  Art. 25. — Les contraventions à la présente loi, j
t 2 ainsi qu'aux règlements d'administration publique j fj
'ar- rendus pour Lexécution ,-da la loi du 6 septembre i „.
tes, 1871, en ce qui concerne- lé papier et là chicorée, j ;

0U { seront punies des psmès portées à l'artiefo 5 de la j ^
j„ loi du, 6 septembre 1871. d

Un article additionnel avait été présenté par M. à
Hervé de Saisy à l'art. 18j piais il n'est pas dé-
fendu par son auieur'et n'est pas pris en considé-
ration par l'Assemblée. 11

re- Les articles 1§-, 20, 21,. 22, 23, 24 .et 2-0, sc'nt .
3 à adoptés successivement et sans observation. ]g
jfJe II y a ensuite deux articles additionn-is pro.po- y;
aur ses, l'un .par M. de Ventavon et l'autre par M. de , :

Marceré. .. Û(
lt. de Mareèire présente des observations

! générales sur les instrdrrj-nfs défedtaeux dofit ^
uis pourraient se servir; ies commerçants-.
nés 5S.de JUarcèrjeT regrette qu'il n'y ait per-

sonne au banc du gouvernement. Il lui aurait de-
„ >, mandé une déclaration â (Jet égard etqui aurait-

•touché à une tolérance envers lés rriardlidnils jiiS- la
, qu'à ce qu'ifs aient pu se procurer des instruments - g(
ae meilleurs et oui leur seront fournis en cas de be-

soin par l'acimiaistration. -Mais la -commission F
tde pourra renouveler sa déclaration à cet égard. |

Si. Je îîrésldeist. — . M< (\e Marcère de- M
mande une déclaration de 1 la part du goU-Véfttie*
ment: Mais le gouvernement n'est pas' représenta, j _i

I (Mouyerrienlè tri vers.
:
) ;"

)ll f il .'le comte' Uenëi»t-d*A:Éj. — Le g'du-
éa vernemeht a travaillé avec la commission; il a

' accepté les déclarations contenues daas le rapport ûc
ll'S once qui concéhie l'objet dont vient de parier M. m
)as de Marcère. Il est donc inutile que le gouverne- (̂
.g mesitfasse. une nouvelle déclaration à cet égara.

nl l (Très-bien.) "5I«Wi _
1 M. Parent propose l'article 24 (addition- 06

. nels suivant; «Par les soins du gouvernement, les: à .
)e L iois, les décrets, les,ordonnances, enun mot toutes, fa
ax les dispositions..intéressant les contributions indi- , 1,
eh rectes sur les liquides et dont l'observation.est i P-
(•IX .: obligatoire pour les contribuables, seront réunies, pC
é- classées et publiées bfficicflemcnt sous 1® titre de : j rjQ
|a code des contributions indirectes. I _ m - -) «m

M. ïBas*ent appuie son amendement en faisant j
remarquénqu'il est indi pensable queles commër-

5" çauts et les eontribuables puissent connaître par- :! SIC
010 faitement les lois, auxquelles ils sont soumis. flg
ire SI. Félix Renaud, rapporteur. -» C'est là ^j,
de une question administrative et non un article à .
de 'nsôrer'dans uiié Idî de, répression. Il y a là un ^
us ..travail..qui peut être fait dans les bareaux ris l'ad- i

naiuistratioii. î li'l;
i-dt • SI. 'Ernoul, ministre de. la justice: — Le gou-- j ̂

vej-nemerit fera, on. cette matière sou devoir, corn- j
me' il le fait en toutes tes autre*.?'

. Les fois sur les contributions indirectes relati- | ar
vcment à" là loi actuelle seront ajoutées au code j .
général des contributions indirectes, ; kfê

M. SèâfëîîÊ. -- Un sagriculteurj an rsimpie
commerçant, ne pourra aller cliercher dans tout |i l!

un code dos lois spéciales qui le concernent plus \ jet
. spécialement. \ pr
* - L'amendement dé M-.- Parent est soumis, au j .

vote do l'Assenibléèj qui né le prend pas en con- J yj.
sidération. ' . .'

M. C!*evand«er demande, dans un article
addi ionnel, que, les droits d'octroi n'aillent pas
au delà de 12 francs par hectolitre pour Paris, et
de 8 francs pour les départements. .

L'auteur de cet amendement fait observer qu'il
\- importe d'abaisser les droits à ce taux, pour que
é- les plus pauvres fuissent avoir du vin chez eux, .

et n'aillent pas au cabaret. ...
és M. Benoît «l'A* y rend justice à la péuséa P0:

de M. Çhevandier, mais il est nécessaire de cpn- ' COt
8S sacrer les recettes que l'Etat tire des contributions j çiè

sur cas boissons. ' ,
*- L'amendement de M. Çhevandier est mis aux (]gl
'JS voix et n'est pas pris en considération.

Quelques représentant» Yeulent parler sur l'en-
semble de la loi. '

1_ SI. le président fait observer que, dans une ter
le loi d'urgence,, après que l'Assemblée a -décidé pui
]-" qu'elle passerait à la discussion des articles,. on ]
l" ' ne peut revenir sur la discussion général. Oa ne ^ j

peut que discuter les amendements additionnels,
 k
 

-- M. Mervé «le Satsy demande que Pou re-
vienne à d'article 24" de la loi de 1816, et que l*s M"
agents des contributions indirectes n'-aient pas la saii

'a moitié des amendes sur , les, contraventions Cri
constatées par eux. Si le principe de cet amen- (

rs dément est juste, dit en terminant, M._de_Saisy, au
3r l'Assemblée' devra ie prendre en considération.
,ls 1B. Menoisê'S'AïSy répond qu'il s'agit là d'une
' s proposition spéciale plutôt que (l'un amendé np'ut .

à la loi actuelle. * ;) .!" L'amendement' de M. Hervé de Saisy n'est pas '^is

pris en considération. pi'^
3" SI. Ciau<le (de la Meurthe) monte à ia tri- rai
e bune pour parler contre la loi. (Réclamations di- nul

verses.) (Je
at SI. le préslue«»t — M. Claude a modifié sa 1

pr«mière proposition de parler sur l'ensemble 1
x~ de la loi. I! met en avant l'article 88 du règle-

ment. ?
5." KS. Claude (de ia Meurthe;. — Bien des pré- C0T
!t cédents m'autorisent à parler sur l'ensemble de la no
et loi. Mais, d'ailleurs, l'article 88 autorise â de- i,,e

 mander le renvoi de la loi à la commission. Je tiO
3*' parlerai sur le renvoi de la loi, et pour cela il faut

bien que je donne mes raisons, pour que la loi soit
** renvovôe à la commission et révisée après exa- '

men.' *-J , g«
rs Ainsi, l'article 2 a été voté à une faible majo- rai

rite. ^ I
Il y a bien d'autres articles qui méritent une ré- |Q |

'" visi m (Aux voix, aux voix ') ]
SI. Bcnoîst d'Aay repousse le renvoi à la kr„

)e commission.
l~ SI. Maurice !a®u-vàer. — J'appuie la Ae-
1_ mande de renvoi formulé par M.-Claude.
-s L'article 2 a eu contre lui une minorité de 275 (

voix. La majorité pour son adoption a été rëlati- pre
vement faible. Cet article a été voté au milieu de tio:

"~ l'émotion causée par l'attente du rapport de M. ]
18 Bar-.gBon. 2g"
a is. le président.— L'Assemblée a voté Par- ^
'? ticle 2 et elle a su parfaitement pourquoi elle f'à "
;i voté. Je mets aux voix la question du renvoi à la Ld \

commission. f P**
'" Le renvoi de la loi à la commission n'est pas j J
ie adopté. j. ! eié

L'Assemblée procède au scrutin sur l'ensemble I Isa
n du projet de loi relatif aux contributions indi- ! en
u rectes. • | c| 01_ Ls dépouillement du scrutm constate le résultat 1 ,v'
-1 suivant : . j

*' Notabre de votants, 583
Majorité absolue 297  (

Pour, l'adoption ... 4J6
Coni.re 177

Le projet de Soi est adopté,
i- Mi Érrioal, ministre de la justice, dépose un

projet de loi portant modification de l'art. 107 du
code forestier. !

i- SI. JBatnie, ministre de l'instruction publi-
as que, dépose un projet de lot relatif à un crédit ______
Bt spécial à son ministère.

SI. de Ventavon dépose,_ aux termes de la
»-v Joi'sur le. conseil d'Etat, une liste de deux candi- i
33 dats pour le remplacement d'un 'conseiller d'Etat j ç.°
i"> démissionnaire. j *"
0- La commission propose M. Pes 'et, maître des S S '
at requêtes, et M. Weis<, aacien coiisei'ler d'Etat. |4
i- - SI. le président. — L'Assemblée doit fixer • & c

m  le jour de la nomination à frire!. . : » c

!aM,"""' """'"" ~" ~ 1111 rJTTiiiirmrrTirTÎiTir

Mi tf» MQ*&a*4i*$liS »1 nttwt .*UMJ »& imuft

ico-* - Voix diverses «» Mardi ! Meirredi ! Jeudi !
- ' M* le président. — Mardi est déjà occupé

5 et pour des interpellations.
rée: Voix nombreuses. — Jeudi ! . I
f et | L'Assemblée est consultée et choisit jeudi,
ant  _; L'ordre du jour appelle ia discussion des rapports I

| dé pétitions. Nous ne s'gnaierons que les pétitions j fl
bi- : qui offriront un intérêt important et qui seront j p
ant l'objet d'une discussion. 1(
de I ; SI. Scuyoiest le premier rapporteur. Lés pé- y

3nt  titions dont il rend compte n'offrent point un
ia- | grand intérêt. t _ g,
tre j SI. Césanne dépose un projet de foi relatif à ,'
,ux [ la situation des troupes dans là région centrale et *,
g à sur les frontières. M. Cézanne demande l'urgpnce ri
3sé pour lé, renvoi à la commission sur le projet de loi g
ii- . d'organisation militaire. O
ta- ; La séance continue. n

. j O
»us | Ci
ids j n -..±m*^pB—~ — y i
; à | •
tes .{

H DERNIÈRES DÉPÊCHES în- i ci
K= 1 —— u

^ 8 | MATIN. — 7 HEURES.
ae 1

P- [ Versailles, fi ju!a 5 3 k. 20,-soir. ft

31, j Tous les articles de la loi sur les con- pi
ae I tri butions indirectes sont votés; dix ri
;^
e membres de la droite, parmi lesquels ^

la j le duc d'Aumale, sont nommés prési- ®
dents de bureau, cinq appartiennent ps

f- à la gauche* M as
Parmi les secrétaires^ neuf appartien- "

nent à la droite et six à la gauche.
 n

ni
at La commission de l'armée a entendu &

le général du Barail sur la question de y
\'e . l'intendance. Elle adopte le système ^

; de M. d'Audiiïret Fasquier.
as M. Beulé a été entendu par la com-
|1-t . mission de. décentralisation.

né
» Paris, 22juin, 121i. 30 mat. m

it Assemblée. — M. Rouveure présente fr
s,

i- la proposition d'élever l'impôt du sel! M
[s ~ et d'établir l'impôt sur les revenus su- g.u
J^ périeurs à 500 fr. ^

j L'Assemblée n'étant pas' en nombre, fâ
3- M. Rouveure retire sa proposition. sei
T, Il la représentera à la prochaine De
?
" i séance. rei

'â- Le Peuple:\ sç/ùveram a été CoïH
H damné à 3,000. fr. d'arrïende pour; diffa-1 f^
f- ma tion envers M.. Mouton, ancieri c'he"!! ^
f de cabinet dé M. Piétri. gù

. Pàriê-Jov/mal . dit que le ministre m
1- de l'intérieur a demandé  aujeurd'hui %*
!s; à la commission dé décentralisalionctë ^
* modifier l'article accordant le vote dans j mi
| plusieurs communes à. des électeurs M
i, 'i possédant des propriétés dans ces com- '|e
: j mimes et l'article accordant le double J'r\
. i vote ans pères de famille. Tn

M. Beulé demande aussi à la commis- mt
- , sion s'il ne serait, pas possible, de sein- ;|»!
,. derla loi' en deux parties eL de sou- Ç.
?- mettre immédiatement à l'Assemblée BO
a la partie concernant l'électorat; E
-1 : Après, le départ de M. Beulé la com- 8t '

1 irtission décide -qu'il n'est jpas possible
"

:
| de scinder la loi.

" i Elle a maintenu également les deux
- j articles indiqués ci-dessus.
3- ] La commission, se réunira lundi et

a | travaillera sans désemparer jusqu'à ce
1 1 qu'elle ait terminé la discussion du pro- —
s | jet qu'elle compte déposer la semaine p

1 prochaine.  -, :
] |  Malc Marie Rover, artiste du Tliéâtre-

I Français est morte.
I ' Vj.f3 1 Bourse très-ferme.

s
t - 1 rïa

1 Madrid, 20 juin. ""t

Les Cortès ont pris en considératioE la pro-
Î position Balbuena'd'imposer sur les rentes des 1
 * contributions égales aux contributions fon- bai
5 | çières.  ver

On croit que ce' rapport ne sera pas approuvé cie]
£ définitivement.

Madrid, 21 juin. —

Cortès. —M. Pi demande à ce que le minis-
) îère sciir, Ciiïtt'posé d'horarnes identifiés à la ré-
ï publique fédérale..

il dit que ce mouvement est fort aéces-
3 sàire. , j.

M. Cerveraappuie la proposition demandant aoi5
5 un vqte de confiance pour M. Pi, et j'autori- j.
i- sant â former ua ministère et à résoudre les aou
s crises qui surviendraient..  I

Celle proposition est prise en considération sur
.• au vote nominal par 184 voix contre 45. L«yr
" Londres. 21 juin. 9*
t r

Bayonne, 20. (Source privée carliste.) — ria,
3 2,500 carlistes de Navarre ont fait prisonniers,, "f

près Paworbo, 400 républicains venant par le con
- railway de Madrid pour rejoindre l'armée du 60
- nord, avec due grande quantité de munitions

degoerre. I
* Le commandant républicain a «Été tué. &'r5
l Les carlistes avaient, enlevé les rails, !e , \

gouvernement de Madrid ayant refusé de re- °\
. connaître la neutralisation du railwav du uop
1 nord. [ivr

Santa-Cruz. recommence à brûler, les sta- iY.
3 tious. dui
;; New-York, 21 juin. |

s ^ Les forêts du Michigan sont incendiées ; le de'
feu a été communiqué à la ville de Micbigam- ten

- mi : 200 maisons détruites, 8 monts. S
Il y a d'autres incendies considérables dans toll

 le Canada et New-Bru nswick. l

Le choléra progresse dans le Kentucki. tr(c
Vendredi il y a eu 73 morts à Nashville. jjj

Rome, 21. l

| Unetqaes cas de choléra ont éclaté dans la c
- province de Trèvise. On a pris des précau- dm
3 lions. les,

Le pape a reçu aujourd'hui, à l'occasion du _?oi

28
œe

 anniversaire de son pontificat, 200 per- °,ra

[ sonnes appartenant à la société de la jeunesse • r
t catholique, la reine Isabelle avec ses filles, ï(_;

j plusieurs cardinaux, prélats et autres. 70
j Le pape répondant à l'adresse loue celte so- g

pteté.; exprime le désir que la malheureuse C
3 j Isabelle, laquelle pendant ce discours fondait àTr
• j en larmes, puisse voir un jour la fin des maux

! de sa. patrie. Le pape ensuite entouré des car- )
j dinatix et des prélats est descendu au lardin. - ,.

_^ .. ' Lantzig, 21 juin. |uii

Sur 42 cholériques 25 sont morts. - de'
I
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p0rts I La direction du Bureau verita& vient dépu-
tions ! blier la liste dos sinistres maritimes signalés
îront j pendant le mois de mai 1873, concernant tous 1

les pavillons. Elle fournit les statistiques sui- r

1 F®" vantes -: . ' '
1 un Navires à. voile perdus toiaiement :' 123; r|

tT , savoir : 41 anglais, 16 allemands, 14 français, ;
[eV!: 12 italiens, 6 norvégiens, 6 autrichiens, 5 amé- ,

PnoJ ricains, 4 hollandais, 4 danois, 3 espagnols, 2 
e loi grecs, 2 suédois, 1 brésilien, 1 républiqua

orientale, 1 russe, 1 turcet4 dont les pavillons t
n'ont pas été signalés. Dans ce nombe sont ;
compris 16 navires, à voiles supposés perdus
corps et biens, par suite de défaut de nou-

— velles.
Navires à vapeur perdus totalement: 10; L

savoir : 6 anglais, 3 américains et 1 italien.

** Santé à l@us rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Rùvalesçière Bu Barry de Londres.
Vendue maintenant en étal torréfié, elle n'exige .

plus qu'une seule minute de cuisson. t

— Dispuis, la cure du Saint-Père par la douce £
iûir. Revalescière Bu Barry, et les adhésions de beau- i

coup de médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra
OH" plus douter de l'efficacité de ceite délicieuse Fa-
dix rino de Santé, qui oombat avec succès j sans mô- j

1

le |g deciné, ni parges, ni frais, les dyspepsies, gastri- ^
A  tes, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, ^
",_"[. pituites, nausées, renvois, vomissements, consti- *
eilt patfon, diarrhée, dyssenterie, coliques, toux,

asth'ne, étouflements, oppression, congestion, né-
gjj. vrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,

ohthisie, tous désordres de la poitrine.- gorge,
, naleine. voix, des bronches, vessie, foie, reins,

ÎQU intestins, muqueuse, cerveau et'sang. 74,000 curés, f
de y compris ceîies de S. S. le Pape, le duc de

rrip Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, etc., etc. |
° Cure N" 69,924.

Châteaux de Vauxbuin, près Ssissons (Aisne),
m- le 10 janvier. |

Dans le village que j'habite une partie de f'ai- §
née. i! se trouva une femme atteinte, au d ;re de I

aat. tous les médecins, d'un cancer à l'estomac; le fait 1
I estquQ depuis deux ans cette malheureuse souf- 1

UUj. trait des douleKrs intolérables. ;£»* t® pouvait
sel î pjds rien digérer, et sa faiblesse était si grande 
SU- que de remuer môme ies bras lui était impos-,

J sible; enfin chacun attendait la fin de cette àgo-
„ : Q ie, qui devait être b;en 'près de soa terme, lors-
"> qu'au mois do mars dernier j'eus l'idéede fui coo-

seiller do prenc!i*8 â@ la Revalesc;ère du Barry.
ine Depuis ce temps, elfe se trouve i»ieux ; les forcés

reviennent, elfe,digère er, ne souffre presque pi as D
BB GSASELLES, Comtesse de G-OUHGUÏÎ, ,

.... . a<
HL* sa ;oi* iiMi aournss&Dita qap ia ïianae, saa«
fa- i êohaa*'â?, Sl>A éeosomisa 50 fois son prix ea raé- Jr
^rti i iemacs. Sa hcMëî : i. -i kll., il fr. 25; 1,2 kil. 4 fr.; //,
Ï0Î I Ml.,1 iî;i 6'kiL, ïtiï.; îî ML, So fr, — Les .

Biscuits Je HévâlêtëUrt (|if oa peut m-asger eu toa*
tre t«nif.-s .-f vei; lent en boft§s de i at 7 traues. —- La ^

iui Rmimém .:necoisteû rend appétit; dfgss^OH, SOEÏ- '

aux. eïifss;.» te>: p.Ust- iMhos, e;, iionrnî aïs ÎÛIS
-US | TBitTus que ;a yiasds et aae ie chocolat ordimaire
irs :s»n,H échauffer. -- ËD Jioftes de i%_.tasses., %îr. 25;
frj- de 57(?"tasses, 60 fr.-, oa environ 10 S. ift tasse. —
,jp . SiîT»i soatre boa ds uosts

&<&%>&%» 1 Lyon, Baiiaadrii et Sa.bou'rau!t..
. Tiirrej, épicier, 1,6, rue Neuv«; Darvaiut, pnar-
is- .sïacie ceH:,r»!-r i'^rissoud, épicier, ;57, rae Bo«r-

ri _ -bon'. Varvar^a-i?-. éplcîer.Vïîé de Lyon, 60. Napoiy
. :frères, place Ai>. Lyon. X'erpilleux-ÎVÎiiiou, rue de et!
, Lyon, 48. Gherb'.anc. Fayolle frères. Armand ?
613 Bbissonnet, pharmacien. J. Girard. Burband.

E Rousset,. 77„ ru d^Lyon, à Lyoa. — Bu BARHY «S
YI_ | et C", 26, place Vendôme, Paris.

^6 ,: -,.,:-,,_,. , ' . •-;--- f

s éh.kZi m mt »t ¥,iî u t ïï tu s ̂  » i

et J o,
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tfp __-, __ g!
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e/tf-Si» steanaïas» tae-rafeé? ao I]K 'a  n :tv„m

fis*»- - 1 , y I . - to
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" ' 2. 19- -f ifr> - 49 beau « N ta
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i:ïasiw;ir lu Hbôae a-a-dessnii de f'ètia^s. 0 6ô ffi
Sa' température , ... .... - -f -1G '

^sïa'B.tîïé d'sas ïOiiîbêî* à Lyon thi\ er -.« 15
juin.. . ../...... -., O.U23

•Q- " ' SfTt'!TI-3K eÉM^BAlE.

tes Le baromètre monte sur l'ouest de l'Europe, ii
in- baisse légèrement sur quelques points isolés, le Te

vent du N, faible, domine à peu près partout, le '"
fyg eiel est généralement beau et les mers sont calmes.

^ ^— . ,_—. j , „

CO
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Paris, 20 juin. i m

Les farines sont pfas faibles.  g
Farines 8 marques: courant, 77 50; juillet,

_.u août. 78 25; 4 derniers, 74 50. Jf.
Farines supérieures, courant, 77 25; juillet, .',

les août, 78 ; 4 derniers, 74 25. eî

Le* huiles de colza sont, uu peu mieux ténues en

on sur le rapproché et un peu plus mollement sur le SH
livrable : disponible et courant, 90 75 ;. juiij.et, 30
91 7i>; août, 92 75; 4 derniers, 94 25 ; 4 premiers. —
94 50. .

Lés huiles de lin- at ies sucres restent sans v-a-i
~~ riations.
rs i Les esprits 3/6 nord tin, valent : disponible et (\
'le courant', 58 25; 2 prochains, 59 50; \ premiers
du 60 l'hectolitre à 90-'.
UIS , Marseille. 20 juin. 1

Blés. —- Les affaires continuent à être sans rp-
grande activité. |(]|

'A Les prix sont 'faiblement tenus. Ventes généra- bé
; les de la journée d'hier : 19,200 hectolitres c»
LT Mersina blanc disponible, 125/1 19. 39. Irka Ni- m.
«O cokielî disponible, 126/121, 43 50. Berdlauska à ' l*,'.

livrer, 127/122, 44 50. Burgas à livrer, 128/123 ',-
la- 4L Azo'ff Odessa à livrer, 128/ i23 . 40 25. Afrique t,'r

dur à livrer, 130/126, 36 50 fes ftiO-litres. - 'J 1--
Escompte, 1 0/0. en

: Il e.st'pas'sé aux Dardanelles 16 navires chargés —
10 de" froment pour Marseille et 4 pour l'Angla-

11- terre.
Stock dans les docks et entrepôts : 49,055 hoc-

ng toli très.
Importations de la semaine,: 174,707 hec'oii-

y' très. au

Ventes générales de la semaine : 141,600 hecto- ^Xl
litres. ra;

Laines. — Affaires très-nombreuses, prix fer- à f.
mes. •{&

la On a vendu 100 balles Géorgie nouvelle récolte, Dr
,U- demi lavée» f'r. 107 50, en suint à fr. 100; 45 bal- •_ •

les/Caramanie, les blanches de fr. 77 à 80 les on
fj u noires et grises de fr. 67 50 à 70; 40 balles débris ,
[Il Oran à fr. 1.45; 34 balles débris Alger à fr I 25 •
; 13 balles SaU'ys lavées à fr. 2.75 le kilo. au

j|F Cotons. — On a traité une trenta'ise de balles Q*
-b> Tarsous à 75 et une quarantaine de balles dito à SO:

70 les 50 kilos.
10- Soies et cocons. — Marché en baisse. a
ise On a vendu 1,000 kilos cocons Voio à bvrer S
ait à fr. 22. ; ' B
ux ' ,. Havre, 20 juin,
il, (citons. — Marcfie actif, prix en hausse "

( On a Vendu 2, 100 balles aux prix suivants : 116 û
à 109 pour très-ordinaire Louisiane à livrer sur s
juin, juillet, et 109 50 pour dito sur août, septem- ]
bre, le tout ries 50 kilos. Toutes ies autres sortes '
ne cotons sont très-fermes. —

Laines. — Marché ferme.
[& j Ou note 40 balles Montevideo eu suint d" fr

150 à 220 les 100 kilos. "

| ... Bordeaux, 20 iuiu. ù
. A Laines — On a traité 64 balles Buenos- Avres ?,

! à fr. 175 ies 100 kilos. " f?T !i

'AÏ i! ' Livprpoof, 20 juin.
u» i Lotens. — G.oture du marché. fl

i Ventes, d'aujourd'hui 10,000 balles. Marché II
1 j si a tion n aire. **

Importations,' 8,000 balles.
-J ,. ., , „ Lund, 18 juin.
3/6 disponibler, 80 fr; pour 25 pièces'; juillet,

fi. août, 81 ; novembre, décembre, 80 fr. preneurs'
. sans vendeurs. ..„

•'• \*Â ; « Mulhouse, 19 juin.
Pnx-coarant des cotons fabriqués ;

CALICOT ÉCBU.

3/4 90 c 60 p. 16 fils trame de 0.30 1/2 0.3Î 1/2
'„ go » _ » 13 — 0.32 0.33
,. 90 >, — •„ 20 — 0.35 0.36
». 90 » 68 » 20 — 0.37 0.38
» 90 r, 70 .» 21 — 0.40 0..40 1/2

COTON FILÉ.

Chaîne 27/29 en bob., .quai, mêlée ,3.30 à 3.35
Trame 36/38 en canettes , — 3.35 3,40
Chaîne 27/29 en bobines, I™ qualité • -  _

Amérique pur 3.45 3.50.
Trame 36/38 en canettes — ' 3.50 3.60
Chaîne 30/32 — . 3 .'60 3.70
Trame B*p48 T^r H^ T^ K 18.70

, • — - 40/42 — 3.80 '3-90
Peu de dernahdes et prix lourds pour filés et

tissus.

eRÂ.«&-THÉATRe
LES WUATES »E LA SAVANE, drame en 5 actes <sP

é tableaux.
On commencera à 8 heures 1/2.

CONCERTS DE BELLECOUR
PREMIÈRE PARTIE

La Bohémienne (ouverture) ..... Kalpe.
L'Etincelle (polka) O. Métra.
2e fantaisie sur Anna Bolena Beliini.
La Misteriosa (mazurka) ........ Bodojra.

DEUXIÈME PARTIE.
Fra-Diavolo (ouverture) .......... Auber.
Espérance ! (valse). . . ... O. Métra.
Il Trovatore (fantaisie) Alard.
Marcoe de Radetzki J. Btrauss.

On commencera à 8 heures 1/2.

GRANDE MÉNAGERIE BIOEL
Cours du Midi, près la gare de Perrache. .

Tous les jours, sans exception, deux grande»
'.eprétMtntations, la première à 3 heures 1/2,
la deuxième à 8 heures 1/2. i 

|
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Etude de Me Jules MUGUET,
notaire à Lyon, rue Puits-Gail-
Jot, 1, successeur de Me Le-
court.

VENTE
volontaire, aux enchères publi

ques, 1° d'une

MAISON
située! Lyon, rue de l'Aima, 11
ayant caves voûtées , rez-de
chaussée, deux étages, greniers
cour, pavillons, puits et terrasse
divisée en deux corps de bâti
ment, qui formeront Chacua ui
lot, dont le premier comprendr
le corps de bâtiment, donnant su
les rues de l'Aima et Ozanam
d'une superficie de deux een
quinze mètres treize décimètre
carrés; et le second-, le corps d
bâtiment donnant sur la rue Oza
nam, d'une superficie de centcin
quante mètres cinquante-cinq dé
cimètres carrés;

2° D'une maison située
Lyon, rue Pouteau, 23, composé
de caves voûtées, rez-de-chaus
sée, entre-sol, cinq étages etgre
niers.

L'adjudication aura lieu en l'é
tude et par le ministère de M
Muguet, le jeudi dix juillet mi
huit cent soixante-treize, à deu:
hetires, et sur la mise-à prix do

15,000 francs pour le prernie
lot-,

12,000 francs, pour le deuxièm
lot;

Et, pour le troisième lot, qu
comprend la maison de la ru
Pouteau, sur une mise à prix
qui sera fixée avant l'ouvertur
des enchères.

Pour les renseignements , e
pour traiter au besoin avant l'ad
judication, s'adresser à Me Mu
guet , notaire , dépositaire d:
cahier des charges. 93

Etude de Me GERIN, avoué
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Vifle
05.

VENTE
ensuite de surenchère sur hcita
tion, en trois lots séparés,

D'UNE PROPRIÉTÉ
comprenant maison d'habitation
cour, hangar et verchère, sise
Cahtire; lieu des Mercières,

Et de «leax terre», sises ,
Huileux, territoires de Gharmil
Ion et des Bottes, dépendant d
Ja succession 4e Denis Vandière

Adjudication au samedi cin
juillet mil huit cent soixante
treize, à midi-, au palais de justice

Mises à prix :
Premier lot......;. 1,200 fr
Deuxième lot 250
Troisième lot 175.
Pour les renseignements, s'a

dresser à Mes Gerin, Flory e
Pondeveaux, avoués, 9gi

Etude de Me MICHON, avoué li
cencié àGrenoble,place Sainte
Claire, 2.

Fonder*.». «t'Allemont

VENTE
aux enchères publiques

DES MINES, USINES
Et immeubles de la fonderie de

Chalanches et du Grand-Clos
Situés à Alternant

Canton du Bourg-d'Oisans, ar
rondissement de Grenoble (Isère
et à la Grave, arrondissement di
Briançon (Hautes-Alpes),

Dépendant de la liquidation di
de la société Veuve Artus Taloi
et Gie, connue sous le nom de
Société des mines des Chalanche:
«t du Grand-Clos.

L'adjudication aura lieu devan
le tribunal civil de Grenoble h
samedi 12 juillet mil huit c.en
soixante-treize, à onze heures di
matin.

Cette vente aura lieu en d.euj
lots.

Le premier lot comprendra :
1. L'usine d'AIIemoht et les di-

vers bâtiments d'habitation e
d'exploitation, prise d'eau, jar-
din, prés et terrains qui en dé-
pendent; le tout d'une superfich
d'environ trois hectares quatorz*

ares, et situé sur la commune
d'Allemont.

Tous ces bâtiments sont en bon
état et peuvent recevoir toute au-
tre destination, notamment être
employés à l'établissement d'une
grande fabrique ou d'une filature
quelconque, en y amenant !es
eaux de la rivière de l'Eau-d'Olle;

2. Divers immeubles par desti-
nation ;

3. La mine de Ghalancb.es et
ses dépendances, sur la commune
fl'Àllemont, d'une superficie de
cinq kilomètres carrés, cinquante
hectares, produisant l'argent, le
nickel, le colbat et autres mé-
taux.

Le. second lot comprendra :
1. L'usine du Grand-Clos et

ses dépendances, sur la commune
de la Grave (Hautes-Alpes), à
trente-trois kilomètres de l'usine
d'Allemont.

Cet établissement a été con-
struit pour la préparation méca-
nique des minerais. Il se com-
pose de divers bâtiments d'habi-
tation et d'exploitation, prise
d'eau, jardin, prairie et terrains,
le tout contenant environ un hec-
tare soixante-dix-huit ares.

Il peut recevoir toute autre des-
tination à cause de la prise d'eau;

2. Divers immeubles par desti-
nation ;

3. La mine du Grand-Clos,
commune de ia Grave, produisant
du plomb argentifère sulfuré. Elle
a une superficie de deux kilomè-
tres carrés, quatre-vingt-quatre
hectares.

La mise à prix du premier lot
est do quarante mille francs,
ci 40,000 fr.

Celle du second lot est de vingt-
cinq mille francs, ci. . 25,000 fr.
, Les frais de poursuites de la
vente sont payables en. diminu-
tion du prix.

S'adresser pour renseigne"
ments :

À Grenoble, à Me Michon;
avoue poursuivant, et au Bourg-
cPOisans, à M. Plot, liquidateur
de la société des mines de Gha-
lanches et du Grand-Clos ;

A Lyon, à Me Duguet, notaire»
 970

Étude de Me G. RUCHON, avoué
à Lyon, rue Bât-d'Argent, 1-1,

VE1WE
en un seul lot, par voie de licita-
tion, à laquelle les étrangers se-
ront admis, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon, de

QUâTBE MAISONS
en un seul ténement, sises à Lyon,
grande rue de la Guillotière, n°
119, en face de l'église Saint-
Louis, de la Guillotière, appar-
tenant par indivis à madame
veuve Polto et à madame Ma-
gaud, sur la mise à prix de qua-
rante mille fiancs, ci... 40.000

Revenu brut des immeubles,
cinq mille cent francs, ci. 5.100

Adjudication fixés au samedi
vingt-huit juin mil huit cent
soixante-treize, à midi.

Signé : RUCHON, avoué.
Pour plus amples rensei-

gnements, s'adresser à Me Ru-
chon, avoué, et pour voir le ca-
hier des charges au greffe du tri-
bunal civil où il est déposé. 969

Etude de Me Louis DEV1LLE,
avoué près le tribunal civil de
Lyon, et demeurant en cette
ville, rue Constantine, n° 5.

D'un jugement rendu par la
première chambre du tribunal
civil de Lyon, en date du dix-
huit janvier mil huit cent soixante-
treize, ledit jugement enregistré
expédié en forme de grosse exé-
cutoire, notifié et signifié,

D'un arrêt rindu par la cour
d'appel de Lyon, le treize juin,

| dernier, enregistré et expédié,
' confirmant le jugement ci-des-
( sus.

Il résulte que monsieur Antoine
Mistral, ancien négociant, domi-
cilié à Lyon, rue Montgollier, 78,
actuellement résidant boulevard
de la Croix-Rousse, n" 144,

A été interdit de sa personne et
de ses biens. 967

Elude de Me Antonin TRILLAT (
avoué à Lyon, place du Cnange, 2.

Purge d'hypothèques légales
Suivant sentence d'adjudication

tranchée par la chambre des criées
du tribunal civil de Lyon, le vingt-
deux mars mil huit cent soixante-
treize,

Ont été déclarés adjudicataires!
savoir : _

Monsieur Jean-Antoine Bes-
son., propriétaire , demeurant à
Mornant, moyennant, outre les
charges, le prix principal de mille
neuf cents francs du premier loi
des immeubles mis en vente, dé*
pendant tant de la succession du
sieur Didier Rlvoire, que de le
communauté d'acquêts ayanl
existé entre lui et sa veuve, el
consistant en une vigne, commune
de Mornant, lieu de la Chaloir
nière, de la contenance de vingt-
cinq ares environ, confiné au mid
par vigne au sieur . Besson, ar
matin par le pré d'Etienne Vil-
lara, au nord par la vigne de Pa-
radis, au soir par celle de Gervais;

Et monsieur Claude Chaurion,
tisseur, dcaieurant à Gublize, des
deuxième, troisième et quatrième
lots des mômes biens, consistani
en un corps de bâtiment et dé-
pendances, avec jardin et terr<
contigus, de la contenance totale
d'environ douze ares, confiné à
l'ouest, midi et occident, par tin
pré à monsieur Bedin, au nord à
la terre de Roussillon, le tout si-
tué à Saint-Just-d'Avray , lieu
des Combes; une pièce de terre à
Saint-Jeau-d'Avray , lieu des
Combes, contenant environ qua-
rante ares cinquante centiares ,
confinée au midi par le chemin
du Creux à la Paille-Ghati, à l'o-
rient par Bessy Jean-Claude, au
nord par un chemin public, au
couchant par André Jaillard; et
une pièce de terre contenant en-
viron seize ares, commune de
Saint-Just, lieu des Combes, con-
finée au levant par le chemin des
Maisons-Bedin à la croix Paille-
Ghati, au midi par la terre de
Roussillon, au couchant par la
même terre, et au nord par la
terre de veuve Barberst, moyen-
nant, outre les charges, le prix
principal do douze cent soixante-
quinze francs.

Les sieurs Besson et Chaurion
voulant purger lesdits immeubles
des hypothèques légales pouvant
les grever, ont, en conformité de
l'article 2194 élu code civil, fait
déposer au grelï'e du tribunal civil
de Lyon, une copie collationnée
de la sentence, d'adjudication
tranchée à leur profit, ainsi que
le constate le certificat délivré par
le greffier dudit tribunal le sept
juin mil huit cent soixante-treize.

Cet acte de dépôt a été signifié
à monsieur Jean Antoine Peil-
lon , boulanger , dameurant , à
Franchcville, subrogé-tuteur des
mineurs Jean et Antoine Rivoire,
issus du mariage de Antoine Ri-
voire, en son vivant tonnelier à
Francheville, avec Marie-Thérèse
Desaux, sa veuve, tutrice légale
desdits mineurs, ainsi qu'à mon-
sieur le procureur de la Répu-
blique près le tribunal civil de
Lyon, par exploit de Bret, huis-
sier à Lyon, du quatorze juin mô-
me mois.

En déclarant à monsieur le pro-
cureur de la République que tous
ceux du chef desquels il pourrait
être formé des inscriptions pour
cause d'hypothèque légale sur les
immeubles dont s'ag t , n'étant
pas COHUUS des sieurs Besson et
Chaurion, ils feraient publier la-
dite signification dans les formes
prescrites par l'artic'e 698 du code
de procédure civile , conformé-
ment aux articles 2193 et suivants
du code civil, et aux dispositions
le l'a,vis du conseil d'Etat du
neuf mai mil huit cent sept.

En conséquence , la présente
insertion est faite afin que ceux
lui ont des hypothèques légales
sur lesdits immeubles, aient à les
faire connaître par des inscrip-
tions prises au bureau des hypo-
thèques de Lyon, dans le délai de
Jeux mois,- à compter d'aujour-
i'hui, à peine de déchéance.

973

jatude de M». &ERÏN, avoué i
Lyon-, rue d'é l'Hôtel-de-Ville, 65

Suivant sentence d'adjudlcatiot
tranchée en l'audience des criéei
du tribunal civil de LyQn.le vingt-
deux mars mil huit cent soixante-
treize, enregistré, madame Marie'
Françoise Baudoin, veuve 'en pi*e
mières neé3s de monsieur Piern
Srùïi et en deuxièmes noces di
monsieur Antoine Estienne, ren-
tière, demeurant à Lyon, rue d<
Chabrol, 46, a été retenue adju-
dicataire moyennant le prix pria
cipal de qunEe mille deux cent:
francs, cûtïe les charges d'uni
portion d'immeubles indivise en-
tre les co-héritiers du sieur Piern
Giraud père, qui était voiturie
et demeurait à Lyon, rue Gilibert
13, consistant en caves, maga-
sins au re« de-cliatissée, hui
pièces au quatrième étage et !i
moitié d'un grand grenier d'uni
maison sise à Éyon, rue de la Vi
gilance, 1, angle de la rue ai
Chartres,

Madame vêuvê Estienne, vou
iarit purger l'immeuble par. elb
acquis des hypothèques légale
qui pourraient le grever, a fai
effectuer par Me Gerin , soi
avoué, le trente-un mai dernier
le dépôt au greffe dudit tribuna
de la copie eollationnéê de cetti
sentence dont un extrait a éti
de suite affiché en l'audienci
audit tribunal au tableau à ci
destiné pour y rester deux moi
en conformité de l'article 2194 di
code civil.

Ce dépôt a été notifié par ex-
ploit de Ptiaissièr Cottet, de jour
en date du douze juin courant en-
registré ;

i. A dame Eutoxie Forest
.épouse de Claude Giraud premiei
du nomet à ça dernier pour la va-
lidité voiturier, demeurant en-
semble à Lyon, quai de Serin
11 ;

2. Dame Fanny Rivolay
épouse de Pierre Giraud et à c
dernier pour la validité,voiturier
demeurant ensemble à Lyon,qua
de Serin, -48 ;

3. Dame Marie Delnoyer
épouse de Joseph Giraud et à ci
dernier pour la validité, voiturier
demeurant ensemble à Lyon, ru<
Gilibert, 3 ;

4. Dame Claudine Garçon
épouse de Pierre-Claude Giraud
et à ce dernier pour la validiti
voiturier, demeurant ensemble i
Lyon, quai de Serin, 30;

5. A M. le procureur de la Ré-
publique près le tribunal civil di
Lyon, aveu déclaration à ce ma-
gistrat :

Que tous ceux du chef desquels
ils pourrait être pris des inscrip-
tions pour raison d'hypothèques
légales n'étant pas connu de ma-
dame veuve Estienne, cetteder^
nière fera publier cette significa-
tion dans lés formes prescrites
par le code de, procédure civile
conformément à l'avis du conseil
d'état du neuf mai mil huit cent
sept approuvée le premier juin
suivant.

En conséquence, Ceux qui ont
des inscriptions d'hypothèques
légales à requérir sur ledit im-
meuble sont invités à les faire in-
scrire dans les deux mois, à par-
tir de ce jour, sous peine de for-
clusion,
959 Signé ; GEKK; avoué.

Etude de Me BRET, huissier à
Lyon, place Saint-Pierre, 2.

VENTE JUDICIAIRE
Le lundi vingt-trais juin cou-

rent, à onze heures du matin, sur
la place de Trion, à Lyon, d'ob-
jets saisis, consistant en table*,
chaises, billard, glaces, fourneau,
batterie de cuisine, vaisselle, etc.
etc. 972

Le mardi vingt-quatre juin
courant, à dix heures du matin,
sur la place de Lyon, à Lyon, il
sera procédé à la vente de ban-
que, merceries, passementeries,
rubans, soieries, chaises, canapé,
etc., saisis. 974

Le mardi premier juillet pro-
chain; à dix heures du matin,
quai de l'Archevêché, en aval du
pont du Palais-dc-Justice, il sera
procédé à la vente d'une plate
chaude, avec sa chaudière, ba-
gnons, pompes et accessoires,
sur la mise à prix de cinq cents
francs. 978.

Etude de Mu GOU RDI AT, huis-
sier à Lyon, place des Ter-
reaux, 9.

VENTE FORCÉE
Le mercredi vingt-cinq juin mil

huit cent soixante-treize, à onze
heures du matin, il sera procédé,
sur la place de Lyon, à Lyon, à la
vente aux enchères publiques «t
au comptant de divers objets sai-'
sis, tels que : banques, balance,

• vitrines, rayonnages ; marchan-
dises telles que : mercerie, ruban-
nerie, velours, etc., etc. 980
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RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier, VIMP ATTONt, Prècéd Derme:
*.BaouPTiHTK**»BWtt s'ocre cours | .i^u-a^vi. ^^ c{nîr6

^,0/0 \ ept 56 05 56 05; Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier 433 75 !
â jouissance janvier M 56 12 56 10' Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 212 50 i
p 0/0 Empr. j. sont ept 89 95 90 .-. VilleieParisl855-60r.500j.sept. 397 50 397 50 s

8 iouiss. nov. Si 90 17 90 20] V.deParisi865r.500,325f.].aeut. 440. 438 75 1

5
 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. ept 91 .. 91 20] V. de Paris 1869 r. 400 j.janv. 288 75 289 50 j
Jouis». 16 août... ...... 31 9125 91 32' V. de Paris 1871 3_0r.400 i. janv. 254 25 254.. 1

4/12 0/0 j. 22 sept ept 80 55 80 20; Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov . 88.. 83 . .
Banque 5e France ept 4345 .. 4357 50 Ville de Lille 1860 — avril. 88 75 88 75
Comptoir d'escompte ept 550 .. 550 . id. id. 1868 — janv. 85 . . 85 . .

50" f. j. février 31 Ville de Roubaix .. . 36 .. 36 75
Crédit agricsie ept 470 . 470 ..! V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
Crédit foncier ept 795 .. 790 ..{ V. de Bruxelles 4868, id. janv

500 îr. — 250 fr. p.. . . . 31 795 .. . 798 755 Foncières 4 0/0 j. novem. 435 . . 437 50
' Sc'été générale aig ept 480 .. id. id. 10» id. 86 ., 87 50

Gréd. indust. 500 fr. — 125 fr. 31 642 50 id. id. 1863 id, 425.. 427 50
Crédit mobilier ept 432 50 430. id. 3 0/0 id. ... 408 75

500 fr. u 31 435.. 432 50 id. 10» id. 80
Société de Dépôts. J. nov... ept 547 50 ..... Communales , mai 342 50 342 50
Société générale ept 555 . id. 5» id. 68 . . 68 50

500 fr. — 250 fr. p 31 560 Aigér. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 104.. 253 75
Crédit lvonnais ept 672 50 675.. Id. 5 0/0 juin. 400.. 104..

500 "f. — 250 f. p. J.janv. 31 675.. 675.. Foncier colonial 5 OrO r. 500 fr ....
Bat ept 516 25 515.. _ 6 0r0 r. 600 fr 402 50

SOOfr.j.nav Si 517 25 518 75 ~ 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier
Paris-Lyon-MMiteran ept 850 .. 848 75, g \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin

500 fr. i. novembre 31 851 .. 851 25 S ( Havre 1854, 5 0/0. . . septem 875
Mjdi ept 598 75 600.. -« i Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 965

500 fr. i. juillet ..... .. '31 600 «' f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier
Mord ept 1030 .. 1030 . . Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 436.. 435 50

400 fr. i. juillet 3i 1032 50 S ) Bâle 5 G/0, g. p. l'Etat janv 445 . .
Orléans....... ept 815 .. 813 75 g i Médit. 5 0/0 g. p. PEt. oct 465..

500 fr i octobre 31 815 . /Bourbonnais janvier 279 .. 280 ..

0uest î ept 513 75 812 50 / Médit. 1852-55, gar . id. 290
500 fr i octobre 31  • j ! Nord id. 283 .. 283 ..

' Gaz. ... „. .. ... ......... ept 682 50 685 . . * Orléans id. 282 .. 281 50
250 fr j. octobre 31 685 « Victor-Emman . gar. oct

Ge transatlantique ept 286 25 287 50 _- Grand-Central anvier.
500 fr i juillet 31 288 7 o 288 50 S Genève 1855.. id

CanaldeSuez ept 453 75 450 . . * I id. 1857 id. .... 272 50
500 fr. j. janvier 31 455 _.. 451 25 c ( Lyon 3 0/6 oct. 273 75 275..

Suez —Délégations ept 433 75 430 . , j Lyon fusion janvier. 280 50 279 ..
Espagne 3 0/0 extérieur ept 2Ô3'4 20U/8 '. Lyon 1866 oct. 267 25 267 25

Jouissance juillet 31 • - •/• •••/• Ja / Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 2// 50 278..
Etats-Unis 5 0/0 ept 105,/. 1047/8 g ( Midi, g. p. l'Etat ... . id. 2/8.. 2/9. |

Jouissance novembre. . . 31 /• "> j Est, g. p. l'Etat juin. 270 50 270 75:
: Italien 5 0/0 ept 64 05 63 90 *« j Ardenn. g. p. l'Etat, janvier 275 .. i

Jouissance janv 31 64 25 64.. J j Dauphiné.g.p. ."Etat ia. 274 50 275 .. j
Dette turque 5 0/0 ept 56 56 . . >g J Charente* •  id. 25o ,

; Crédit foncier d'Autriche.... ept ... 940 . S I Vendée id. 233 50 233 50 i
500 fr iouiss. janvier... 31 942 50 942 50 s f Romains juillet. .164 50 166.. i

Crédit mob. espagnol ept 942 50 442 50 -g Saragosse id. 195 . .  190 .
500 fr i iauvier 31 4«2 50 443 75 g Pampeiune avril. -•

Autrichiens ept 442 50 767 50 tf Nord de .Espagne. . set. 186 . 1S5 ..
500 fr. jouiss. janv 31 762 50 708 75 j — rev. var. oct. 71 .... 128 ..

Autrichiens nouveaux 31 763 75 ... ., i Portugais janvier .... 207 25
500 f. 200 f. p. j. janvier, ept 7oo Ekux, int. 15 fr. r. à 500 îr

S«d-Autrichien-Lombard . . . ept 428 75 . . . . Gaz parisien, int. 25 fr , 4*0.. 435..
500 fr iouiss nov 31 430- 436.. Transatiant., int. 25 fr. 500 f . . . . 392 50 392 50

Nord de l'Espagne ept 90 . . 92 50 Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr. . . . . . 445 . . 442 50 ,
^ÛOfr -J ianv 1865.. 31 Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50. .. . 487 50 487 50 |

Romains. -J. oct. 1865.... 31 108 75 105.. Foncier suisse 5 0/0 . 66 25 65 50
 il
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!
 ACTIONS i>Prix| OBLIGATIONS D' Pris IBî ACTI0Î

"
! comptan

 P' Cours Plushauj Plusbas D' "cour* ' _ „._„_ 1

% ' ' & 'a io 'kkh " " *ai!S i ViUe de Lyon 1854-56 .... I
* Conjures 56 20

 a 10
 • ••

 d 50 •• Lyon . .. Ville de Lyon 1859
Dflrt-„, d% •'-'• d! •• • Guillotière Ville de Lyon 1865-67.. , .. ... ..1
-

0r
'
eTir

 "
 ,-

 .... Trois villes du Midi '.. ..f Ville de Lyon 1870 I
e 0/0 lib. 1871 90 15 .... Saint-Etienne j Ville de Lyon 1871 .' i
* Onnnni«B 9" rt50 Vérone, .. ..j Ville de Lyon 1872. n. lib. '. ... .1

uoupaffis. . . . J- .. d 25 M. d 50 ... Florence Ville de Lyon 1872. Lib... 43125

r 0/0 Emp. 1872 .... 9120 9137, 9130 9135 Dijon ....„..„ ..... Département du Rhône. .. . 50437

^ Coupure*... 91,. d 25 91 60 d 50 tf 50 ̂ --^^ fc V , œïSè^^'^lJ
Libérées •• d 25 ... d 1 . . Limoges , Ville de Paris 1871.1ib . . .. S

4 i-9 Clermont I De la Loire. . . .. j
 • Usines à Gaz réunies . .1 Rhône-et-Loire 4 0/0 . . ..1

Ob.Três.60/0 508 75 .. . DuPuy | Rhône-et-Loire 3 0/0. f
d 5 d 10 Fonderie» i Paris à Orléans 3 0/0 .. 1

 _. _ _. ™„,. Fond.etForg. doTerre-Noi. S Paris-Lvon-Méd. j. janvier 278.. g
,..,;„_ .... 64 . . .. .. la Voulte et Bessèges 442 50 — . " - j. octobre. 267 25 I
n innA A «0 H 50 ' Del'Horme .. Paris-Lyon 5 0/0 i

PioWo"" 6'* " Ht d ".' DePont-Evêque 585. Méditerranée 3 0/0 ........ !
r7T ',r:i5D ••' 254 ' "' Du Greusot . . . . Midi 280..
0b

'JI 4n^
anS

 "d 5 d 10 '" H. P., For. et Aciéries de la Croix-Rousse .\."".l 250 !.'
Grfdît mobilier 435 . ',.'.. m", et des en. de fer. anc ; Dombes, Sud-Est
Gréait mobilier . d& Id. nouv. | _ Bons 160 p

. . C7C De Fourehambault. ; — — lib
- Lyonnais. •••• rf ^ • .•••• H. F. de Franche-Comté Victor-Emmanue'i, "63 '.'.'.'.' '.'.".

Banane de Paris ••••• HM .. "d 10 1152. . '.'. Porg._deG. et Commentry. ... Bons Lonvb.,r. 1873

Cherferfiâ
8

 - •• . H'I deG^oï ^ ~ ~ " î^" 1874
d5 i d 10 » "*• J J°- r^:-" — — r. 18/5-

Paris-Lvon-Mé *50 50 j '. . . Aciéries de Samt-Etienne _ — r. 1877 et 1878
* MIS i,yon «ft. d5 ..J d jo B«*«e» Lombards 3 0/0 255 75

Soeifité Antrieh. ••• 767 . 768 12 767 76« • SeMontramb'ert' '"' -fin ' ' n, "• S^****— \&:'do 770 d 10 770 . ife ^ontramoert. oOO . . Chemins de fer Romains. . . lbo..
_ «6„™il«B ... . De Saint-Etienne 325 . Saragosse 194 .

"d o' d 10 ..'.' DeRive-de-Gier..... 152.. Nord de PEsp. priorité
Lombards-Vénit 435. ..'.'..'. Roche-la-M. etFirminy _ _ . revenu varia ....

d5 dlO .... T^T, Ban«««» Portugaises
Mobilier Estuen . . £eFn"M» Rue de Lyon 1856
MoAUierJUptgn ^ . . ... . Comptoir Lyonnais Rue de Lyon 1862

CanalSaez ." . . 455 . . " ". De Crédit Lyonnais Terre-Noire 5 0/0
°*

DW Z
 d5 457 58 "d 10 Comptoir d'esc. Collet et O Terre-Noire 6 0/0

Délégations >.> . " 8°c Lyonnaise de dépôts et Firminy
~ " d t, ** "j "a j 0 "" •" comptes courants, 125 fr.p Fonderies de PHorme 5 0/0

 Crédit foncier Suisse Fonderies de PHorme 3 0/8
PRIMES POUR LA UQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Commentry 3 0/0

 .„ .«««. Bateaux - Fourehambault, i« s...... ,
_o A 0 d 10 ~3 25 d 50 d 1 " ' Comp. générale de navigat Fonderies du Greusot
W. Comp. des Grappins 360 .. Aciéries delà Marine...
§ 0/0 au 15 92 35 92 05 92 20 .... Comp. de navigation mixte Herné-Bockum 255 ..

— 1872 •• •• 92 50 91 10 ... Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux
ai 15 Blven«s Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 410 ..

Italien . . Omnium Gaz de Lyon 6 0/0
d5 d 10 d 20 RuedeLyon Gaz de Lyon 5 0/0

Obi. Trésor Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) 273 75
Crédit Mobilier . Comp. générale des Eaux Emprunt Ottoman 1863

— Lyonnais , ... Omnibus de Lyon, 90 p. .. .. ,, _ _ 1869. g c. 328 50
Ch. fer Orléans Dombes et Sud-Est, 560 p. 575.. — Honduras. 51 . . I
Paris-Lyon-Méd .,. ,, - ,. Comp. des Abattoirs .... , 8uez 5 0{0 442 50 1
Autrichien 777 ., «... , Verrerie de la Loire et du _ Bs trentenaires. I
SudLomhard Rhône. I Autrichiennes anciennes. . . 300 .. I
Mobilier espag. . , Groix-Ronsse I _ nouvelles... 291 ... I
CanalSue/. Ban-Lafaverge 314 . J C. F. Suisse 65 50 1;

iyilETf! F11I1CSEI i

Lyon, 21 juin.

Les dispositions du marché restent excellentes, g
— La hausse fait chaque jour un pas de plus, un
petit pas, il est vrai, mais, enfin uti pas, et il J*»1

mieux aller doucement et ne pas reculer ensuite-.
Notre bourse aujourd'hui était très-ferme.
Le 5 0/0 libéré valait 90.15, et le 5 0/0 187.i est g

parti de 91.30 pour, arriver à 91.37 1/2 et rester
demandé à 91.35. Le marché des primes se nral!l"
tient animé et les écarts permettent encore Qeb il
achats laissant de bonnes chances de gain.

Les amateurs de primes pour fin prochain sont ji
naturellement plus nombreux que pour fin Çou"
rant, et cela se comprend ; juillet sera probable-
ment un mois d'affaires, et pour peu que la po n- J
tique fournisse quelquesfaits ou seulement qu.®"fti il
impression favorable, nos fonds monteront vite o
plusieurs peints.

Le 5 0/0 italien était plus lourd à 64.  , ..
L'Autrichien était demandé de 767.50 a 7b8."

et le Lombard à 436. . .
Les recettes des deux compagnies se maintien-

nent fort belles. , ,: »
L'action du Suez se raffermit et revient a *oo I

et à 455. Les recettes de la seconde décade de_mw i
ont et» meilleures (628,000 fr. au lieu de 500,UW |
francs.) " ,, i

L'action du Crédit lvonnais valait 676 et cei •
de la Banque de Paris et des Pays-l/as 114b. ̂  ,
marché de cette dernière valeur sur notre place y j
s'élargissant chaque jour et nous avons re.inarq;1

de très-bons achats. .. _ j.
Parmi les. valeurs locales cotées figure 1 acti( i i

de la Cie des Grappins à 360, celle de la Lie at» :
Dombes et Sud-Est à 575, celle de Terrenoire
à 441 et à 442, celle de Pont-Evêque a 585. |

Les actions des mines ont varié. La Loire a
vert à 335, est tombée à 330, puis est revenue » ;
332.50; Rive-de-Gier a fait 150 et 152; baim
Etienne, 324 et 325 ; Montrambert a ete cote ow> |
mais était introuvable à ce prix ; le Ban Laiaveig

valait 314. . , .,. ki^oni '
Les nouvelles des districts houillers e.wie< ,

meilleures es matin, on annonçait en effet que p f
trons et ouvriers avaient pu arriver hier a ^nee - i
tente et que la grève avait cesse des hier - o 
Noua espérons que la nouvelle se confirmera
que le travail ne subira pas d'autre mterrup"" > •

Le marché des obligations est toujours acm
les prix se maintiennent très-bien.

Or, 5 0/00. ' i
Londres, 25.50 1/2 à 25.57 1/2.
Berlin, 373 1/2 à 373 3/4. î
Vienne, 219 à 221.
Francfort, 213 1/4 à 213 1/2.
Suisse, 1/4 à 1/2 0/0 prime.
Italie, 10 3/4 à U 0/0 perte.
Changes sur l'Espagne sans cote*.

GsaVAis-
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